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Validé par décision xxxxxxxx 

Ce règlement annule et remplace celui du 22/03/2021. 

Référence 

 
Ce règlement a été rédigé en conformité avec les cahiers des charges de la concession accordée à la 

Compagnie Nationale du Rhône et de l’AOTDC du 16/07/2010 accordée à la Communauté de communes 

Bugey Sud pour occuper le domaine public fluvial au titre de la chute de Belley situé en rive gauche du 

Rhône au droit du plan d’eau intermédiaire des ouvrages de franchissement de la chute de Belley sur la 

Commune de Virignin. 

 

Il est applicable sans préjudice des dispositions du Règlement Général de Police de la Navigation et du 

Règlement particulier de police de la navigation intérieure Rhône amont entre le PK 185.000 et le PK 

61.900. 

 

 

Définitions 
CCBS : Désigne la Communauté de Communes Bugey Sud 

Service du port : désigne la personne expressément mandatée ou employée par la CCBS pour gérer le port. 

Agent du port : désigne toute personne mandatée ou employée par la CCBS affectée au service du port. 

 

Titre I – DISPOSITIONS GENERALES 
 

Article 1 : Objet 
Le présent règlement de port a pour objet de définir les modalités générales de fonctionnement, 

d’utilisation et d’occupation du port de Virignin. 

 
Article 2 : Principes généraux 

 
L’accès du port n’est autorisé qu’aux navires : 

- en état de  naviguer, 

- ainsi qu’à ceux courant un danger ou en état d’avarie. En cas de force majeure, ou danger pressenti 

par le service du port, celui-ci appréciera si l’entrée du navire doit être autorisée. Chaque entrée au 

port pourra être réceptionnée par le service du port. Il aura qualité pour refuser l’entrée au port d’un 

bateau au regard de l’état de celui-ci. La qualité de cet état sera appréciée par le service du port.  

Le service du port pourra décider du départ du navire dès que la cause de force majeure aura cessé. 

L’accès du port aux navires de plaisance courant un danger ou en état d’avarie n’est admis que pour un 

séjour limité, justifié par les circonstances, et conformément au plan de mouillage en vigueur. 

Pour des raisons de sécurité, l’usage du port est réservé aux navires dont la longueur, exception faite des 
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bateaux à usage professionnel, ne devra pas excéder 11 mètres. 

Les bornes sont mises en hors gel du 1er novembre au 30 mars de chaque année. 

La Présidente de la CCBS, ou par délégation, le service du port, seront seuls habilités pour fixer le nombre 

de navires de plaisance susceptibles d’être amarrés aux différents quais et appontements du port. Les 

agents du service du port pourront alors refuser toute nouvelle entrée dans le port. 

Chaque emplacement est prévu pour une catégorie bien définie de navires conformément au plan de 

mouillage en vigueur. 

Les emplacements peuvent être modifiés dans le cadre de la gestion du port (réorganisation des bateaux 

par types et dimensions, politique de gestion de la capitainerie…) Dans ce cas, un nouveau contrat 

d’occupation sera proposé, mentionnant le changement de place au sein du port. 

Les emplacements pourront être modifiés temporairement au sein du port à titre exceptionnel lors de 

manifestations nautiques ou de travaux dans le port, dans l'intérêt des équipements. Les plaisanciers ne 

pourront solliciter aucun dédommagement dans ces cas, mais retrouveront leur emplacement à l'issue de 

l'évènement ou des travaux. 

Les usagers des ports doivent se conformer à la signalisation en place. 

 
Article 3 : Conditions d'occupation de l'emplacement 

En dehors des cas de danger ou d’avarie, seuls peuvent stationner les bateaux préalablement autorisés à 

cette fin dans le cadre d’une autorisation d’occupation temporaire du domaine public portuaire. 

Cette convention, passée entre la présidente de la CCBS et le titulaire nominativement désigné, est de 

nature précaire, révocable et non cessible. Elle définit les conditions dans lesquelles le bénéficiaire est 

autorisé à occuper le domaine public portuaire. 

 
Article 4 : Redevance d'occupation de l'emplacement 
Chaque autorisation d'occupation du domaine public doit donner lieu au versement d'une redevance dont 

le montant est fixé chaque année par le Conseil Communautaire. Cette redevance est déclinée selon la 

durée d’occupation : année, mois, semaine, journée. Le règlement doit être effectué personnellement par 

le titulaire de la place. La redevance est due pour la totalité de la période contractuelle (année, mois, 

semaine, journée), que l'occupant utilise ou non l'emplacement accordé, ou s'il fait le choix d'y renoncer 

en cours de la période contractuelle. 

En cas de non-paiement, la Trésorerie Principale se chargera de recouvrer la créance par tous les moyens 

mis à sa disposition. 

En cas de non-paiement de la redevance, l’occupant sera invité à régulariser sa situation sous 15 jours par 

lettre recommandée avec accusé de réception. A défaut de régularisation, la résiliation du contrat 

d’amarrage sera prononcée ainsi que la perte de l’emplacement. 

Le non-paiement de la redevance entraîne l’annulation immédiate de l'autorisation en cours et la perte de 

l’emplacement. 

 
Article 5 : Manœuvres du bateau 

Le service du port doit pouvoir à tout moment requérir le propriétaire ou le responsable du navire ou le 

cas échéant l’équipage ou la personne chargée de son entretien, qui doit être capable d’effectuer toutes 

les manœuvres qui peuvent lui être ordonnées. 

Le service du port est qualifié pour faire effectuer en tant que besoin, les manœuvres jugées nécessaires, 

aux frais exclusifs du propriétaire et sans que la responsabilité de ce dernier ne soit en rien dégagée. Si 

nécessaire, pour raisons de sécurité, le service du port peut monter à bord d’un navire. 

Le propriétaire, le responsable ou l’équipage du navire ne peut refuser de prendre ou de larguer une 

aussière ou une amarre quelconque pour faciliter les mouvements des autres Navires. 

 
Article 6 : Entrée et sortie du port 
Les règles générales de circulation et navigation sont définies par les dispositions du 

Règlement Général de Police de la Navigation Intérieure et du Règlement particulier de police sur le Haut 

Rhône. Sous réserve et sans préjudice des dispositions prévues par les règlements qui précèdent, il est 

prévu que : 

- La vitesse maximale des navires dans les passes, chenaux d’accès, avant ports et bassins, est fixée à 5 

km/h ou 2,7 nœuds. 
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- Les navires à moteur pourront naviguer à l’intérieur du port pour entrer, sortir, pour changer de 

mouillage ou pour se rendre à un poste de réparation ou d’avitaillement en carburant. 

- Tous les essais techniques de navigabilité sont interdits à l’intérieur du port. 

- Pour les voiliers disposant d’un moteur, il est interdit d’entrer ou de sortir du port à la voile. 

- En aucun cas, leurs manœuvres ne devront faire courir de risques aux autres navires ou les gêner. 

 
Article 7 : Mouillage 
Il est interdit de mouiller des ancres dans l’ensemble des plans d’eau portuaires sauf en cas de nécessité 

absolue découlant d’un danger immédiat ou sauf autorisation du personnel des ports. 

 
Article 8 : Amarrage 

Les navires ne peuvent être amarrés qu’aux pontets, anneaux ou autres ouvrages d’amarrages disposés à 

cet effet dans le port. Les navires doivent être amarrés avec des amarres de qualité, d’accastillage adéquat 

et protégés par des pare-battages en nombres suffisants mis en place de sorte à ne pas occasionner de 

dégâts aux autres bateaux. 

Les usagers sont responsables du bon état de leur amarrage et de toutes dégradations survenant de la 

rupture de cet amarrage, notamment en cas de coup de vent. 

L’utilisation de bouée et navette flottante dans les ports est interdite. 

Une pendille doit être utilisée pour récupérer les amarres. Les balcons, les bouts dehors, bossoirs ou 

passerelles relevées ne doivent pas déborder sur les quais et appontements. En cas de nécessité, toutes 

les précautions prescrites par le service du port doivent être prises et notamment les amarres doublées. 

 
Article 9 : Mises à l'eau 

La mise à l’eau et le tirage à terre des navires de plaisance dans les limites du port ne sont autorisés que 

dans l’aire de carénage et aux plans inclinés, sous la surveillance des agents portuaires. Les mises à l’eau 

s'effectuent sous la seule responsabilité des plaisanciers. 

L’utilisation de tout autre mode de mise à l’eau ou de tirage à terre ailleurs que sur les zones prévues, est 

interdite, sauf autorisation préalable de la capitainerie. 

 
Article 10 : Produits inflammables 

Les navires amarrés ne doivent détenir à leur bord aucune matière dangereuse ou explosive autre que les 

artifices ou engins réglementaires et les carburants ou combustibles nécessaires à leur usage. 

Les installations et appareils propres à ces carburants ou combustibles doivent être conformes à la 

réglementation en vigueur pour les bâtiments de la catégorie correspondante. 

Les opérations d’avitaillement en carburant seront effectuées en prenant toutes les précautions 

nécessaires pour éviter tout risque de pollution, d’incendie et d’explosion. Il est interdit de fumer lors des 

opérations d’avitaillement en carburant du navire. 

 
Article 11 : Feu 

Sauf autorisation accordée par la CCBS, il est défendu d’allumer du feu sur les quais, pontons, terre-pleins 

et ouvrages portuaires et d’y voir de la lumière à feu nu, ceci y compris sur les navires. 

Des extincteurs en état de marche sont obligatoires pour les bateaux et doivent être tenus à portée de 

main.   Ils pourront être contrôlés à tout moment sur simple demande   des agents du port, principalement 

lors de l’avitaillement en carburant des navires. 

En cas d’incendie à bord d’un navire, sur les quais du port ou dans les zones voisines, les propriétaires des 

navires doivent prendre les mesures qui leur sont prescrites par les agents du port, lesquels peuvent 

requérir, pour lutter contre l’incendie, l’aide de l’équipage des autres navires, et du personnel des 

établissements de gardiennage et chantiers installés sur le port. 

Appel d'urgence : Pompier 18 (ligne fixe) ou 112 (depuis un 

portable) 
 
 

Article 12 : Réseaux 

Les câbles souples des navires munis de leurs prises d’alimentation électrique, ainsi que les tuyauteries 



4  

souples avec leur raccord d’amenée d’eau à bord, doivent être conformes aux normes de sécurité en 

vigueur. 

Il est formellement interdit d’apporter des modifications aux installations électriques existantes. 

Le service du port peut déconnecter sans préavis toute prise ou raccord non conforme à la réglementation 

en vigueur. 

Les appareils de chauffage, d’éclairage et les installations électriques doivent être conformes à la 

réglementation en vigueur pour les navires de la catégorie correspondante. 

Sont interdits : 

- L’utilisation d'appareils de chauffage électrique en l’absence d’une personne à bord pour raisons de 
sécurité (risques d’incendie). En cas de non-respect de cette obligation, le service du port pourra débrancher les 
prises sans avertissements.  
- L’utilisation d'appareils et installations défectueux. 

Les tuyaux souples d’amenée d’eau à bord devront être obligatoirement munis d’un pistolet d’arrêt. 

- Les bornes d’eau sont exclusivement destinées à l’avitaillement du navire et aux diverses opérations 

d’entretien. Pour raisons de sécurité et sanitaires, il est interdit de conserver à bord un tuyau branché au 

réseau en cas d’absence sur le bateau. 

- Les bornes ne doivent servir qu’aux divers raccordements à l’exclusion de tout autre usage (établi, 
amarrage, porte vélos, etc.) 

- Le bénéficiaire de la convention d’occupation du domaine public portuaire est entièrement responsable de 
tous les accidents ou dégâts qui pourraient survenir de son fait à bord et aux alentours. 

 
Article 13 : Matériels 

Toute installation de machines-outils, de poste de soudure, de stockage de gaz sous pression et de 

combustibles, et d’une manière générale, toute installation susceptible de provoquer des accidents, des 

explosions ou des incendies fait obligatoirement l’objet d’un certificat de conformité à la réglementation 

en vigueur qui sera remis aux services du port en vue d’obtenir l’autorisation de mettre en exploitation 

les installations projetées. 

 
Article 14 : Carénage 
Il n’existe pas d’aire de carénage dans l’enceinte du port de Virignin. Toute intervention liée au carénage 
du bateau doit faire l’objet d’une demande spécifique auprès du service du port. Une autorisation 
éventuelle sera délivrée par CCBS. 
Le service du port prescrira les précautions à prendre dans l’exécution de ces travaux pour en limiter les 

inconvénients (bruits, vapeurs nocives, odeurs, poussières) 

Afin de limiter ces nuisances, le service du port peut être amené, en tant que de besoin, à limiter les 

horaires journaliers et les jours pendant lesquels cette activité sera autorisée. Des postes pourront être 

mis à disposition pour la réparation des navires à flot et seront désignés par le service du port. 

 
Article 15 : Voisinage 
Il est interdit d’effectuer sur les navires aux postes d’amarrage, des travaux susceptibles de provoquer des 

nuisances dans le voisinage, en particulier les ponçages (peinture, fibre de verre, métal…). De la même 

façon, le volume sonore des appareils audiovisuels ne devra en aucun cas être la cause d’une gêne pour 

autres usagers du port. 

Toutes nuisances sonores pouvant nuire à la tranquillité des lieux sont strictement interdites entre 22h et 

7h du matin. 

 
Article 16 : Identification des navires 
Les bateaux stationnant dans le port doivent obligatoirement porter une inscription qui permet d’en 

identifier le propriétaire, c'est-à-dire le nom de baptême du bateau ou son numéro d’immatriculation. 

Tout propriétaire de navire ne respectant pas la réglementation sera mis en demeure de s’y conformer. 

 
Article 17 : Etat des navires 
Tout navire séjournant dans le port doit être maintenu en bon état d’entretien, de flottabilité et de 

sécurité. 

Si le service du port constate qu’un navire est à l’état d’abandon (bateau dégradé ou coulé, non surveillé, 
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amarres non vérifiées….), ou  dans  un  état  tel qu’il risque de couler ou de causer des dommages aux 

navires et aux ouvrages environnants, il met en demeure le titulaire de l’autorisation d’occupation du 

domaine public portuaire ou à défaut le propriétaire ou le responsable du bateau, de procéder à la mise à 

sec du navire à ses frais, risques et périls, sans préjudice de la contravention de grande voirie qui pourra 

être dressée contre lui conformément à la législation et réglementation en vigueur. En cas d’urgence liée 

à un péril imminent, la CCBS pourra procéder d’office à toutes mesures utiles pour faire cesser le péril. 

 
Article 18 : Renflouage 

Lorsqu’un navire a coulé dans le port ou dans une passe navigable aux environs immédiats du port, le 

propriétaire ou responsable est tenu de le faire enlever ou détruire après avoir obtenu l’accord de 

l’autorité compétente qui fixera les délais impartis pour le commencement et l’achèvement des travaux. 

 
Article 19 : Déchets 
Il est rappelé qu’il est défendu sur les ouvrages et pontons : 

- de jeter des décombres, des ordures, des liquides insalubres, des huiles de vidanges ou carburants ou des 

matières polluantes quelconques sur les ouvrages et dans les eaux du port, 

- d’utiliser dans le port les toilettes à rejet direct, 

- d’y faire aucun dépôt même provisoire, 

- De laver les pontons avec des produits détergents. 
Une zone d’apport volontaire des déchets (ordures ménagères et tri) est positionnée dans l’enceinte du 
port. 

 
Article 20 : Circulation et stationnement des véhicules 
Il est interdit de faire circuler ou stationner des véhicules   automobiles et engins à moteur sur les quais 

du port autre que les voies et parcs de stationnement, sauf autorisation du service du port. 

Le camping sous toutes ses formes et le caravaning sont formellement interdits dans le port. Seul les 

campings cars seront reçus sur l’aire prévue à cet effet et aux conditions y afférant. 

Il est interdit d’y procéder à la réparation ou au lavage d’un véhicule automobile. 

Les marchandises d’avitaillement, les matériels d’armement et objets divers provenant des navires ou 

destinés à y être chargés ne peuvent demeurer sur les quais, pontons d’amarrage et terre-pleins que le 

temps nécessaire pour leur manutention, sous peine d’enlèvement aux frais, risques et périls des 

contrevenants, à la diligence des agents de port. 

Tout véhicule stationné en dehors de cas précités sera verbalisé par les agents habilités à cet effet. 

 
Article 21 : Equipements 

Les usagers du port ne peuvent, en aucun cas, modifier les installations portuaires mises à leur disposition 

(bornes d’alimentation électricité/eau, éclairage de ces bornes, anneaux et bras d’amarrage, protection 

des mouillages, installations des blocs sanitaires, etc.) ou y ajouter des appareils tels que passerelles 

d’accès, pneus, etc. 

Ils sont tenus de signaler sans délai au service du port toute dégradation qu’ils constatent aux ouvrages du 

port mis à leur disposition, qu’elle soit ou non de leur fait. 

 
Article 22 : Assurance 

Les usagers du port sont responsables des avaries qu’ils occasionnent aux installations portuaires. Les 

réparations seront effectuées à leur frais, sans préjudice des suites données à la contravention de grande 

voirie dressée à leur encontre. 

Ils doivent impérativement justifier d’une attestation d’assurance à leur nom, pour l’année en cours 

couvrant : 

- les dommages causés aux ouvrages des ports, 

- le    renflouement  et  enlèvement    de  l’épave   en  cas  de  naufrage  dans  les  limites  du  port  ou  

dans  les  chenaux    d’accès, des dommages causés aux tiers à l’intérieur du port. 

La nature des garanties, les montants et les franchises doivent être précisées dans l’attestation 

d’assurance. L’obtention ou le renouvellement de la convention est subordonné à la transmission d’une 

telle attestation. 

La CCBS se dégage de toute responsabilité en cas de vol ou de détériorations à l’intérieur ou à l’extérieur 
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du bateau. Les usagers du port qui subissent des dommages du fait d’autres usagers font leur affaire, sans 

possibilité de recours contre la CCBS, des mesures à prendre pour obtenir réparation des préjudices subis. 

 
Article 23: Accès aux pontons 
L’accès  aux  pontons  flottants  est  rigoureusement  interdit  aux  promeneurs  et  à  toute  personne  étrangère  
au  port. 

 
Article 24 : Pêche 
Il est interdit de pêcher sur les pontons et passerelles. 

 
Article 25 : Activités nautiques 

Il est interdit de pratiquer la natation et les sports nautiques ainsi que  d’utiliser tout matériel flottant 

motorisé ou non, utilisé à des fins de plaisance ou de loisirs, sauf dans les cas de fêtes ou de compétitions 

sportives autorisées. 

 

Les responsables de ces manifestations sont tenus de se conformer aux instructions qui leur seront données 

par les agents du port pour l’organisation et le déroulement des dites manifestations. Ils doivent être 

assurés pour les manifestations qu’ils organisent. 

 

Article 26 :  Accès à la capitainerie 
 
Les sanitaires de la capitainerie ainsi que la salle hors sac sont exclusivement dédiés à l’usage des 
plaisanciers ainsi qu’aux utilisateurs des tentes lodges, sauf autorisation particulière accordée par la CCBS. 

 

Les chiens ou autres animaux domestiques y sont interdits. La salle hors sac est fermée de novembre à fin 

février, sauf autorisation particulière accordée par la CCBS. 

 

Titre II – CONVENTIONS D’OCCUPATION 
 

Article 26 : Convention d’occupation 
Les stationnements de longue durée (pour une période d’une durée d’un an, d’un trimestre ou d’un mois) 

doivent faire l’objet d'une autorisation revêtant la forme : 

- soit d’une convention d’occupation temporaire du domaine public portuaire conclue avec le propriétaire 

ou le responsable du navire concerné, 

- soit d'un arrêté portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public portuaire. 

Cette autorisation, qui identifie précisément le bateau concerné au vu du certificat international de la 

plaisance ou de l’acte de francisation obligatoirement transmis à la CCBS, est délivrée à titre purement et 

strictement personnel, et ne confère aucun droit de propriété, ni aucun droit réel à son bénéficiaire sur 

le domaine public. 

Tout changement de bateau, par le titulaire d’un emplacement, sans autorisation de la CCBS, est 

strictement interdit. 

Toute cession de l’autorisation ou des emplacements, ou toute transmission par voie de succession ou 

d’héritage, est formellement interdite. De même, aucune sous-location des emplacements n’est autorisée, 

sous quelque forme que ce soit, y compris à titre professionnel. 

Les conventions signées avec les particuliers sont établies pour une durée de 1 an tacitement reconductible 

jusqu’à la fin de l’AOTDC consentie par la CNR à la Communauté de communes Bugey Sud. 

 
Article 27 : Changement de propriétaire du bateau 
En cas de changement du propriétaire d’un bateau par vente, dons, legs ou succession, le nouveau 

propriétaire du bateau ne pourra se prévaloir de l’autorisation donnée au précédent propriétaire. 

Par le simple effet de la cession, la convention d’occupation sera automatiquement résiliée et la place 

déclarée vacante. 

Toutefois, le propriétaire d’un bateau, titulaire d’une autorisation d’occupation du domaine public 

portuaire pourra, au moment de la cession ou de la donation de son bateau, présenter à l'agrément de la 

CCBS, le cessionnaire ou le bénéficiaire de la donation, selon les modalités qui suivent : 
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Le cédant devra, préalablement à la cession de son bateau, signaler son intention de céder celui-ci et de 

se désister au profit du cessionnaire sur la base d’un formulaire délivré par le service du port ; ce formulaire 

portant déclaration d’intention de céder le bateau devra être signé conjointement par le cédant et le 

cessionnaire. 

Dans le mois de la réception de ce formulaire par la CCBS, cette dernière notifiera sa décision de refuser 

ou d’accepter (avec ou sans réserves), le désistement de place au profit du cessionnaire et de délivrer une 

autorisation d’occupation du domaine portuaire au cessionnaire. 

Il est recommandé aux titulaires d’autorisation d’occupation du domaine public portuaire ainsi qu’aux 

cessionnaires éventuels d’attendre la notification de la décision de la CCBS avant tout formalisation 

définitive de la transaction : en aucun cas, le seul accomplissement de la formalité de déclaration 

d’intention de céder un bateau ne vaudra acceptation du désistement de place au profit du cessionnaire 

ni autorisation d’occuper le domaine public portuaire au profit du cessionnaire éventuel. 

Il est expressément précisé que le désistement de place au profit du cessionnaire ou du bénéficiaire de la 

donation ne pourra être accepté par la CCBS que dans la mesure où le bateau cédé respecte strictement 

le règlement du port de Virignin (navigabilité, identification …), que sa taille est compatible avec 

l'emplacement occupé et que le cédant ou le donateur a réglé l’intégralité des redevances d’occupation 

du domaine public portuaire dues à la CCBS au titre des périodes passées ou en cours. 

Une fois la cession définitive, et dès lors que les formalités administratives d’enregistrement auront été 

effectuées, le nouveau propriétaire du bateau adressera l’ensemble des pièces requises en vue de 

l’établissement par la CCBS d’une autorisation d’occupation du domaine public portuaire à son nom et 

correspondant aux caractéristiques propres du bateau objet de la cession. 

A défaut de mise en œuvre de la faculté ci-avant décrite, le bateau concerné doit alors quitter 

immédiatement son poste d’amarrage et l’ancien titulaire de l’autorisation d’occupation du domaine 

public doit signer obligatoirement auprès de la CCBS un désistement de place, sauf à souhaiter conserver 

cet emplacement à son bénéfice, pour un navire aux caractéristiques similaires, et après autorisation du 

gestionnaire. 

Le poste d'amarrage est mis à disposition de la CCBS qui en affectera l’usage. 

Afin de tenir compte de la situation particulière ses ayants droit à cause de mort (successeurs et légataires) 

du propriétaire du bateau, et sans préjudice de l’application du 1er alinéa du présent article et des 

dispositions de l’article 30 du présent règlement, ses ayants droit pourront bénéficier, à leur demande 

expresse qui devra intervenir dans l’année du décès, d’un droit d’occupation temporaire du domaine 

portuaire public pour une durée de un an à compter de la date du décès, sans possibilité de prolongation 

ou de reconduction. 

Les bénéficiaires de ce droit d’occupation temporaire seront tenus à l’ensemble des obligations prévues 

au présent règlement, et seront notamment assujettis à redevance. 

Au terme de cette période, le bateau concerné devra quitter immédiatement son poste d’amarrage, lequel 

sera mis à disposition de la CCBS qui en affectera l’usage, sauf à ce que l’un ou les héritiers fasse (nt) une 

demande de transfert de la place à son (leur) bénéfice ou, en cas de cession du bateau, souhaite mettre 

en œuvre la faculté offerte par les dispositions du présent règlement. 

 
Article 28 : Indivision 
En cas de propriété indivise du bateau lors de la première demande d’autorisation, l’autorisation est 

attribuée à l’ensemble des propriétaires indivis dûment identifiés dans la demande d’autorisation. 

L’adjonction de membres nouveaux à l’indivision par don, legs, vente ou succession doit être signalée à la 

CCBS dans les mêmes conditions qu'en cas de cession ou donation (cf. Article 27). 

Les autres changements dans la composition de l’indivision, par évolution de la répartition des parts ou 

départ d’un des co-indivisaires n’entraînent pas la caducité de l’autorisation et n'ont pas à être notifiées 

à la CCBS. 

Les co-indivisaires seront tenus de constituer un mandataire unique investi de tous pouvoirs de 

représentation auprès du service des ports de la CCBS dont il constituera le seul interlocuteur pour tout ce 

qui concerne l’autorisation, son renouvellement et le paiement de la redevance d’occupation du domaine 

: ses éventuelles défaillances seront imputées à l’ensemble des co-indivisaires avec toutes conséquences 

que de droit. 

La création d’une indivision, suite à la délivrance de l’autorisation, sera considérée comme une cession 

partielle du bateau et devra être signalée à la CCBS dans les mêmes conditions qu'en cas de cession ou 
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donation (cf. article 27). 

 
Article 29 : Vacance du poste d’amarrage 
Tout occupant de poste d’amarrage doit effectuer auprès de la CCBS une déclaration d’absence toutes les 

fois qu’il est amené à libérer son poste d’amarrage pour durée supérieure ou égale à 1 semaine. 

Cette déclaration précise la date prévue pour le retour. La même place sera restituée à son locataire dès 

son retour. LA CCBS se réserve le droit d’utiliser, l’emplacement ainsi libéré, à son profit, conformément 

aux clauses de la convention d’occupation du domaine public portuaire. 

Le titulaire n’ayant pas déclaré et justifié par courrier la vacance de sa place auprès de la CCBS, la mettra 

de fait à disposition de la CCBS qui en fera libre usage. 

Le titulaire qui n’entend pas mettre son bateau à l’eau au cours de l’année civile doit le signaler par 

courrier recommandé, dans le mois suivant la réception de la redevance. Passé ce délai, la redevance sera 

due pour l’année. Ce désistement temporaire de la place ne peut en aucun cas être reconduit une 2ème 

année. 

 
Article 30 : Attribution des places 
En cas d’indisponibilité de places, les personnes désirant obtenir un poste d’amarrage à l’année doivent 

s’inscrire auprès de la CCBS. Lors d’un désistement de place, ils sont classés par ordre d’ancienneté et par 

largeur de bateaux. Un numéro d’ordre leur est attribué et communiqué. 

Le renouvellement de la demande se fait tous les 3 ans à l’initiative de la CCBS. Chaque inscrit doit alors 

confirmer sa demande sous forme de lettre recommandée avec accusé réception, cette disposition étant 

applicable à partir du 1er avril 2021. Les plaisanciers peuvent à tout moment vérifier leur place dans la 

liste d'attente. 

La liste est publiée annuellement, sous une forme permettant d'identifier les demandes et préservant 

l'anonymat des plaisanciers. 

Afin de tenir compte des éventuels changements de situation des plaisanciers entre la demande et la 

proposition d'attribution d'un emplacement, un premier refus peut être accepté. Un nouveau refus, lors 

d'une 2ème proposition, est immédiatement considéré comme un abandon de la demande d'emplacement. 

 
Titre III – REGLES PARTICULIERES AUX BATEAUX HABITABLES 

 
Conformément au Règlement Particulier de Police de la Navigation Intérieure Rhône Amont, le 

stationnement des bateaux-logements est interdit. 

 

Titre IV – REGLES PARTICULIERES AUX PROFESSIONNELS ET AUX ASSOCIATIONS 
 

Article 32 : Définition 
Est considéré comme occupant professionnel le propriétaire ou le locataire d'un bateau dont l'usage est 

une condition absolue de l'exercice de sa profession déclarée. L'usage du (ou des) emplacements(s) doit 

être lié à une activité exclusivement professionnelle. 

Est définie comme association l'association sans but lucratif relevant de la loi 1901, dont l'activité est 

essentiellement pédagogique et relative aux activités nautiques, propriétaire ou locataire d'un bateau dont 

l'usage est une condition absolue de l'exercice de son activité déclarée. L'usage du (ou des) 

emplacements(s) doit être lié à une activité exclusivement associative. 

 
Article 32 : Redevance d'occupation de l'emplacement 
L'autorisation d'occupation du domaine public doit donner lieu au versement d'une redevance selon les 

règles précisées à l'article 4 du présent règlement, le montant en étant fixé chaque année par le Conseil 

Communautaire. 

 
Article 33 : Attribution des places 
En cas de non disponibilité de places, les professionnels et les associations ne sont pas astreints à 

l'inscription sur la même liste d'attente que les plaisanciers, mais sur une liste d'attente qui leur est 

spécifique. 

Ils doivent en revanche fournir avec leur candidature un dossier détaillé, justifiant du besoin d'un ou de 
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plusieurs emplacements pour l'exercice de leur activité. Le service des ports précise sur demande la liste 

des pièces à fournir. La commission des ports décide l'attribution des places, sur la base du dossier 

présenté. 

Le nombre de places affectées aux professionnels et aux associations est toutefois fixé de manière 

limitative par le gestionnaire, par activité et globalement. 

 
Article 34 : Convention d'occupation 
Les conventions signées avec les professionnels et aux associations sont consenties pour une durée 

maximale de 5 ans, et ne peuvent pas faire l’objet d’un renouvellement automatique. 

 
Article 35 : Modification ou cessation de l'activité professionnelle 
Un changement d'activité sur les places occupées ne peut avoir lieu qu'après accord de la CCBS, obtenu 

dans les mêmes conditions que pour l'attribution des places. 

La cessation de l'activité professionnelle ou associative entraîne de plein droit la résiliation immédiate de 

la convention d'occupation et la restitution à la CCBS des emplacements liés à la convention. Le titulaire 

doit fournir annuellement un justificatif de son activité professionnelle ou associative justifiant 

l'attribution du ou des emplacements. 

 
Article 36 : Publicité 
La publicité commerciale sous quelque forme que ce soit (enseignes, affiches, tracts, …) est interdite dans 

l’enceinte du port, sauf dérogation exceptionnelle accordée par l’autorité compétente. 

 
Titre V – MODALITES D'APPLICATION 
Article 37 : Infractions 

La propriété des navires ou le droit d’occuper un poste d’amarrage peut être contrôlé à tout moment. 

Dans le cas où le navire ne serait pas celui du titulaire de l’autorisation, celle-ci sera automatiquement 

résiliée, à l’issue d’une période de 15 jours, suivant une mise en demeure restée sans effet. 

Les infractions au présent règlement pourront entraîner la résiliation ou l’abrogation de l’autorisation 

d’occupation temporaire du domaine public, et/ou l'application de majorations tarifaires. 

L’occupation sans titre du domaine public portuaire, qu’elle le soit ab initio ou du fait de la perte du titre, 

pour quelle cause que ce soit, est constitutive d’une contravention de grande voirie en application des 

dispositions de l’article 29 du Code du Domaine Public Fluvial et de la Navigation Intérieure. 

En cas d’infraction aux prescriptions du présent règlement, le service du port pourra procéder au 

déplacement du bateau ou mise à sec, après mise en demeure restée sans effet, aux frais risques et périls 

du propriétaire, vers un emplacement qu’il jugera bon, et la place ainsi libérée sera remise à disposition 

du service des ports qui en fera libre usage. 

En cas d’urgence liée à un péril imminent, le service des ports pourra procéder d’office à toute mesure 

utile pour y mettre fin sans qu’à aucun moment, la responsabilité de la CCBS ne puisse être recherchée. 

Les propriétaires de bateaux restent civilement responsables des contraventions dont peut faire l’objet 

leur bateau. 

 
Article 38 : application 
La Présidente de la CCBS est chargée de la délivrance des autorisations d’occupation du domaine public 

ainsi que de l’exécution du présent règlement qui sera soumis au contrôle de légalité de M. le Préfet. 

 
Copie de ce règlement est mise à disposition du public à la CCBS et dans les mairies des communes 

limitrophes de cette section du Haut Rhône et du lac du Bourget, et affiché dans les ports de cette section 

du Haut Rhône. 

 
Fait à Belley, le 25/03/2021 

 
La Présidente de La Communauté de Communes BUGEY SUD, 

Pauline GODET 
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BAIL DEROGATOIRE  

 

CONCLU EN APPLICATION DES DISPOSITIONS  
DE L’ARTICLE L 145-5 DU CODE DE COMMERCE 

Pôle entrepreneurial Actipôle Bugey Sud 

Bâtiment « La Fabrique » 

87 rue de la Picardière 
01300 VIRIGNIN 

 

SAS EV4 FRANCE 
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Atelier n°4 – Bâtiment LA FABRIQUE  

 

HOTEL D’ENTREPRISES 

 
Entre les soussignés (ou soussignées) 

 
LA COMMUNAUTE DE COMMUNES BUGEY SUD, identifiée au SIREN sous le 

N°200040350, ayant son siège 34, Grande Rue 01300 BELLEY, représentée par sa 

Présidente en exercice, Madame Pauline GODET, demeurant en cette qualité audit siège et 

dûment habilité pour ce faire 

 

Ci-après dénommée « Communauté de Communes Bugey Sud », ou le BAILLEUR 

 

D’UNE PART 

 

ET 

 

SAS EV4 France, société par actions simplifiées inscrite le  01/06/2018 au Registre du 

Commerce et des Sociétés du Tribunal de commerce de MEAUX sous le numéro 840 695 

555, dont les activités sont « conception, fabrication et vente de tricycles et quadricycles 

électriques» et modifiée le 26/11/2020 par la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de 

MONTEREAU-FAULT-YONNE pour l’activité principale de « fabrication de motocycles », 

représentée par Monsieur Alexandre LAGRANGE demeurant 1 rond-point du Relais, 77183 

Croissy-Beaubourg. 

 

Ci-après dénommée «SAS EV4 France», ou le PRENEUR 

D’AUTRE PART 

 

 

 

Il est préalablement indiqué ce qui suit : 
 

 

 

Dans le cadre général de sa politique de développement économique, la Communauté de 

Communes Bugey Sud, soucieuse de mettre en œuvre un service public d'accueil et 

d’accompagnement des entreprises, a pris l'initiative de construire un Pôle entrepreneurial 

au sein de l’Actipôle Bugey Sud à Virignin. 

Le Pôle entrepreneurial a pour vocation d’accueillir soit des entreprises en création, c'est à 

dire de moins de 3 ans à leur entrée (et au moins de 5 ans à leur sortie), soit des 

entreprises en phase de développement, c'est à dire de plus de 3 ans à leur entrée, ces 

entreprises étant par la suite désireuses de s’implanter sur le territoire communautaire. 

Le présent bail dérogatoire précise les conditions d'occupation des entreprises en 

développement. 

Pour répondre à ce service public d'accueil des entreprises et de développement de 

l'économie locale et de l'emploi, la Communauté de Communes Bugey Sud consent un effort 

financier important eu égard aux services offerts aux entreprises hébergées, ceci afin de 
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favoriser l’émergence de projets à fort potentiel économique, créateurs d’emplois et de 

richesses et de faciliter l’installation de ces entreprises sur le territoire communautaire. 

Dans cette optique, la Communauté de Communes Bugey Sud met en place une équipe pour 

exploiter et animer le Pôle entrepreneurial. 

La Communauté de Communes Bugey Sud met à disposition du PRENEUR un environnement 

de qualité. Dans un bâtiment répondant aux exigences RT 2012, elle aura accès aux espaces 

communs du rez-de-chaussée du bâtiment LA TOILE : accueil, espaces détente et 

restauration, salle de réunion et bureau de rendez-vous. Elle pourra également bénéficier 

des services d'un centre ressources : opérateurs de la création d’entreprises, club 

d’entreprises, base documentaire. 

Les Parties entendent donc par la présente expressément déroger au statut des baux 

commerciaux régi par les dispositions des articles L. 145-1 et suivants du Code de 

Commerce et d’utiliser la faculté offerte par les dispositions de l’article L. 145-5 du même 

Code. 

Le PRENEUR reconnaît en conséquence qu’il ne pourra pas revendiquer les dispositions 

relatives au statut des baux commerciaux, notamment il ne pourra pas bénéficier du droit au 

renouvellement du présent bail à son terme nonobstant toute occupation matérielle des 

locaux loués au-delà du terme convenu ci-après, ni d’aucune indemnité du fait de l’absence 

de renouvellement du présent bail. 

 

 

Cela exposé, il a été convenu de ce qui suit : 
 

 

 

Objet - Régime juridique – Durée 

 

 

Article 1 – Bail dérogatoire 

 

Par les présentes, le BAILLEUR donne à bail, conformément aux dispositions de l’article L 

145-5 du Code de Commerce, au PRENEUR qui accepte, le bien immobilier désigné ci-

après. 

Il est expressément convenu entre les parties que le présent bail est un bail dérogatoire, 

excluant l’application du statut des baux commerciaux tel que prévu par les articles L 

145-1 et suivants du Code de Commerce, le PRENEUR reconnaissant expressément que le 

présent bail dérogatoire ne lui confère aucun des droits découlant dudit statut des baux 

commerciaux, et notamment que le présent bail dérogatoire ne lui confère aucun droit à 

renouvellement ou maintien dans les lieux à l'expiration des présentes. 

Le présent bail est consenti sous les charges et conditions ordinaires et de droit en pareille 

matière, et sous celles des présentes que le PRENEUR s’engage à respecter ou à subir, sans 

pouvoir réclamer ni résiliation, ni diminution de loyer, ni dommages-intérêts, et à peine de 

tous dépens, dommages-intérêts, et même résiliation de plein droit du contrat. 
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Le PRENEUR s'engage également à respecter les prescriptions des lois et règlements, 

notamment celles du règlement intérieur du Pôle entrepreneurial de Bugey Sud annexé à la 

présente. 

 

 

 

 

 

Article 2 – Durée  

 

Le présent bail est consenti et accepté pour une durée de 19 mois et demi, à compter 

du 19 mai 2025 et prenant fin le 31 décembre 2026.  

 

A l’arrivée du terme des présentes, à défaut de congé signifié par l’une ou l’autre des parties 

par lettre recommandée avec demande d’avis de réception au moins 3 ans à l’avance, le bail 

sera reconduit tacitement pour une durée identique à la durée initiale des présentes et ce, 

dans la limite maximale de 2 ans. 

 

Sauf résiliation de plein droit du bail à l’initiative du BAILLEUR en application de la clause 

résolutoire et/ou résiliation judiciaire, et sauf résiliation amiable par accord des parties, le 

présent bail dérogatoire ne pourra pas faire l’objet d’une résiliation anticipée avant l’arrivée 

de son terme. 

 

Le présent bail dérogatoire ne pourra faire l’objet d’aucune reconduction, prorogation ou 

renouvellement.  

 

Il est expressément convenu entre les parties que le présent bail dérogatoire prendra fin par 

la seule survenance du terme, sans qu’aucun congé ou notification de la part du BAILLEUR 

ne soit nécessaire. 

 

En conséquence, le PRENEUR s’oblige à libérer les lieux à l’expiration du bail et à les 

restituer libres de tous occupants, matériels et mobiliers au plus tard à cette date. A défaut, 

son expulsion pourra être poursuivie sur simple ordonnance de référé rendue par Monsieur 

le Président du Tribunal de Grande Instance compétent, exécutoire par provision nonobstant 

opposition ou appel.  

 

Le PRENEUR qui se maintiendrait indûment dans les lieux loués au-delà du terme du présent 

contrat, ou au-delà de la date de résiliation du contrat, sera redevable de plein droit d’une 

indemnité mensuelle d’occupation égale au double du loyer, et ce sans préjudice de tous 

autres dommages intérêts. 

 

 

Locaux 

 

 

Article 3 – Désignation 

 

Le BAILLEUR donne à bail au PRENEUR, qui accepte, le local sis Bâtiment La Fabrique - 87 

rue de la Picardière - 01300 VIRIGNIN ci-après désigné : 

 

 

Bâtiment : LA FABRIQUE 

Atelier : Lot n°4 de 262,29 m² 
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Soit Entrepôt : 194,72 m², bureau : 26,83 m², toilettes : 2,40 m², local : 2,40 m², 

mezzanine : 35,94 m² 

  

 

Le PRENEUR déclare avoir une parfaite connaissance desdits locaux, et les accepte en 

conséquence dans l'état où ils se trouvent, sans recours d'aucune sorte. Toute erreur dans 

la désignation ou la contenance indiquées ou toute différence entre les surfaces indiquées 

aux présentes et les dimensions réelles des locaux loués ne peut justifier ni réduction ni 

augmentation de loyer ni indemnité. 

 

De convention expresse entre les parties, les locaux loués forment un tout unique et 

indivisible. 

 

 

 

Article 4 – Destination 

 

Les locaux loués sont destinés à l'usage de l’activité liée à l’entreprise SAS EV4 France, 

«fabrication de motocycles», à l'exclusion de toute autre utilisation et ce sans pouvoir 

exiger aucune exclusivité, ni réciprocité de la part de la Communauté de Communes Bugey 

Sud en ce qui concerne les autres locations du Pôle entrepreneurial. 

 

Le PRENEUR ne pourra pas modifier, même partiellement, cet usage ou y adjoindre une 

autre activité. 

 

Toute modification même partielle des activités du PRENEUR et ci-dessus autorisées devra 

être préalablement agréée par la Communauté de Communes Bugey Sud, sous peine de 

résiliation des présentes. 

 

 

Article 5 - État de livraison 

 

Le PRENEUR prendra les locaux dans l'état où ils se trouvent au jour de l'entrée en 

jouissance sans pouvoir exiger du BAILLEUR aucun aménagement, ni aucun travaux de 

réparation ou de remise en état de quelque nature que ce soit. 

 

Le PRENEUR reconnaît que les locaux loués lui permettent l'exercice de l'activité autorisée 

en vertu du présent bail. 

 

Le BAILLEUR a d'ores et déjà autorisé le PRENEUR à réaliser dans les locaux loués des 

travaux d'aménagement selon le descriptif annexé au présent bail. 

 

Un état des lieux contradictoire sera dressé à l'amiable à la remise des clés, conformément 

à l'article L 145-5 du Code de Commerce. Si l'état des lieux ne peut être établi à l'amiable, il 

le sera par un Huissier de Justice, sur l'initiative de la partie la plus diligente, à frais 

partagés par moitié entre le BAILLEUR et le PRENEUR. 

 

Le BAILLEUR remettra au PRENEUR un jeu de clés pour l'accès aux lieux loués ainsi qu'un 

badge d'accès au bâtiment LA TOILE. Les clés ainsi que le badge seront refacturés au 

PRENEUR en cas de perte. 

 

 

 



 

 
6 

Article 6 - Modalités d'accès aux locaux loués 

 

Les modalités d'accès aux locaux loués sont ainsi fixées dans le règlement intérieur. 

 

 

 

 

Article 7 - États des risques naturels, miniers et technologiques 

 

Le PRENEUR est informé que les locaux ne sont pas situés dans une zone couverte par un 

plan de prévention des risques technologiques ou par un plan de prévention des risques 

naturels prévisibles prescrit ou dans une zone de sismicité. Le Bailleur remet au Preneur 

l’état des risques naturels. 

 

 

Article 8 - Diagnostic de performance énergétique (DPE) 

 

Conformément aux dispositions des articles L. 134-1 et L. 134-3-1 du code de la 

construction et de l'habitation, est annexé au présent bail dérogatoire le diagnostic de 

performance énergétique des locaux. Ce diagnostic de performance énergétique (DPE) est 

remis ce jour au Preneur, étant rappelé que ce dernier ne peut se prévaloir à l'encontre du 

Bailleur des informations contenues dans le diagnostic de performance énergétique.  
 

 
Article 9 - Risques de pollution 

 

Le PRENEUR s'engage à veiller scrupuleusement à utiliser les lieux loués et les parties 

communes de l'immeuble dans le respect des lois et règlements protégeant l'environnement, 

à faire cesser et enlever toute éventuelle pollution accidentelle de son fait ou de celui de ses 

préposés, mandataires, clients, fournisseurs ou visiteurs et à rendre les lieux loués, à son 

départ, exempts de tout matériau, matériel ou substance présentant un caractère dangereux 

ou polluant ou susceptibles de le devenir. 

 

Le PRENEUR s'oblige également à informer le BAILLEUR, sans délai, de tout événement 

porté à sa connaissance, de nature à justifier la prise de mesures destinées à prévenir ou 

réparer des pollutions dans les lieux loués ou l'immeuble. 

 

 

 

 

Conditions financières 

 

Le PRENEUR s'oblige à payer au BAILLEUR, en douze termes mensuels civils une 

redevance comprenant un LOYER, des PROVISIONS POUR CHARGES et un FORFAIT 

POUR LE PACK SERVICES (obligatoire). 

 

 

Article 10 – Loyer 

 

Le présent bail est consenti et accepté moyennant un loyer annuel de base hors charges 

et hors pack services de 63 € HT/m² pour l’ atelier soit seize mille cinq cent vingt-

quatre euros et vingt-sept centimes (16 524,27 € HT) ; 
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que le PRENEUR s'oblige à payer au BAILLEUR, en douze termes mensuels civils d’un 

montant hors charges et hors pack services de mille trois cent soixante-dix-sept 

euros et deux centimes hors taxe (1 377,02 € HT), à terme échu.  

 

 

Le BAILLEUR ayant opté pour l’assujettissement à la TVA, ce montant sera majoré de la TVA 

au taux légal en vigueur, que le PRENEUR s’engage à régler. 

 

Le cas échéant, le premier paiement interviendra au prorata temporis sur le mois en cours, 

et au moment de la sortie, tout mois commencé sera dû entièrement. 

 

Les paiements pourront être effectués par chèque libellé à l’ordre du trésor public ou par 

virement sur le compte n°30001 00618 E0120000000 93 de la banque de France à Paris.  

 

 

Toute somme due à titre de loyer, charges ou accessoires et non payée dans les trente (30) 

jours après réception de l'avis des sommes à payer sera de plein droit et à dater de ladite 

échéance productive au profit du BAILLEUR d'un intérêt au taux en vigueur et par mois de 

retard jusqu'à complet paiement. 

 

 

Indexation du loyer 

 

Le montant du loyer mensuel afférent aux locaux ci-dessus désignés sera révisé 

automatiquement sur la base de l’indice des Loyers Commerciaux (ILC) chaque 1er janvier, 

tel que déterminé par l'INSEE et publié au Journal Officiel ou tout autre indice qui lui 

tiendrait lieu dans l'avenir.  
 

L'indexation jouera de plein droit, sans qu'il soit besoin d'une notification préalable. Le fait 

pour le BAILLEUR de ne pas avoir immédiatement ajusté le loyer ne pourra entraîner une 

quelconque déchéance de son droit à réclamer l'application ultérieure du jeu de la clause 

avec effet rétroactif. 

 

L'indice de base retenu comme correspondant à la fixation du loyer initial stipulé ci-dessus 

est, de l'accord des parties, le dernier indice publié à la date de signature du présent bail, 

soit celui du dernier trimestre connu. 

 

Pour chaque rajustement à intervenir, cet indice sera comparé à celui du même trimestre de 

l'année suivante, lequel servira lui-même de base de comparaison pour le rajustement 

suivant et ainsi de suite. Si la publication de cet indice devait cesser en cours de bail, il 

serait fait application de l'indice légal de remplacement ou, à défaut, de l'indice le plus voisin 

parmi ceux existant alors ; à défaut de texte légal désignant de plein droit l'indice de 

remplacement ou encore à défaut d'accord entre elles sur le choix de cet indice, les Parties 

s'en remettront sans recours possible à l'avis d'un expert qui sera désigné par la plus 

diligente d'entre elles par le président du tribunal de grande instance du lieu de situation de 

l'immeuble, ledit expert ayant à cet effet la mission de mandataire commun des Parties, 

ainsi qu'elles s'y obligent dès à présent. 

 

Article 10 bis – Charges 

 

Le PRENEUR remboursera au BAILLEUR sa quote-part des charges fixées ci-après. 
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Le BAILLEUR se réserve le droit de modifier à tout moment les prestations de l'immeuble 

soit pour réduire les charges, soit pour améliorer le niveau de service fourni aux occupants 

de l'immeuble. 

 

Le BAILLEUR se réserve également la possibilité de modifier la base de répartition, 

notamment en cas de création ou de suppression de lots, de surfaces ou équipements dans 

l'immeuble dont dépendent les locaux loués. 

 

Le présent bail étant soumis à la TVA, celle-ci sera payée au BAILLEUR en sus des charges 

et taxes récupérables au fur et à mesure de leur exigibilité. 

 

 

 

Provisions sur charges 

 

Le PRENEUR s'oblige à verser à la Communauté de Communes Bugey Sud, en même temps 

que chaque terme du loyer, des provisions pour charges. 

 

 

Une provision de quinze euros hors taxes (10 € HT) le m²/an soit quatre-vingt-

trois centimes hors taxes (0,83 € HT) le m²/mois destinée à couvrir les dépenses 

d'entretien général du Pôle entrepreneurial, telles que, sans que cette liste soit limitative : 

chauffage, eau et électricité des parties communes, entretien des parties communes, des 

aires de stationnement, des espaces verts, contrats d’entretien, de maintenance et 

prestations diverses, sécurité du bâtiment, etc … 

 

Cette participation s’élèvera pour la première année à deux mille six cent vingt-

deux euros et quatre-vingt-dix centimes hors taxes (2 622,90 € HT) soit deux cent 

dix-huit euros et cinquante-huit centimes hors taxes (218,58 € HT) par mois. 

 

 

La participation du PRENEUR aux charges locatives globales du Pôle entrepreneurial étant 

réalisée via le versement d’une provision, elle fera l’objet, une fois par an et à l’initiative de 

la Communauté de Communes Bugey Sud, d’une régularisation à la hausse (demande de 

paiement d’un complément) ou à la baisse (remboursement du surplus payé) sur la base du 

coût réel, supporté par la collectivité au titre des charges locatives du Pôle entrepreneurial. 

 

 

 

Article 10 ter – Forfaits services 

 

En cohérence avec la vocation du Pôle entrepreneurial, la Communauté de Communes 

Bugey Sud met à disposition du PRENEUR, outre les locaux qu’elle occupe de façon privative, 

des espaces communs et des services mutualisés. 

 

Le PRENEUR s'oblige à verser à la Communauté de Communes Bugey Sud, en même temps 

que chaque terme du loyer, un forfait pour services. 

 

Un forfait annuel de trois cents euros hors taxes (300 € HT), soit vingt-cinq euros 

hors taxes (25,00 € HT) par mois. 
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Le forfait de services n’intègre pas les consommations liées aux espaces et services 

communs (impressions et copies, etc …), qui feront l’objet d’une refacturation spécifique à 

l’euro-l’euro, en même temps que chaque loyer, et conformément aux tarifs en vigueur 

approuvés par le Conseil Communautaire. 

 

Il est précisé que l’accès aux salles de réunion prévu dans le cadre du pack services est 

limité à un usage non lucratif. Toute utilisation de ces équipements dans le cadre de 

prestations tarifées fera l’objet d’une facturation dédiée auprès de l’occupant utilisateur. 

 

De même, l’accès au bureau de rendez-vous / visio-conférence prévu dans le cadre du pack 

services fera l’objet d’une facturation dédiée dès lors que sera constatée une utilisation 

régulière dans le cadre de prestations lucratives. 

 

 

 

Article 11 - Opérateurs 

 

• Consommation d'électricité, consommation d'eau des ateliers 

 

Le PRENEUR installé en atelier souscrira ses abonnements auprès de l’opérateur de son 

choix.  

 

• Prestations communes aux bureaux et aux ateliers 

 

Pour les prestations liées à la téléphonie et à l’accès internet, il est laissé libre choix au 

PRENEUR de souscrire directement un abonnement auprès d’un opérateur. 

 

 

Article 12 - Charges, impôts, contributions et taxes propres au PRENEUR 

 

 

Le PRENEUR devra acquitter avec ponctualité tous impôts, contributions, ou taxes dont il est 

redevable et il devra en justifier à toute demande du BAILLEUR, notamment à l'expiration 

du bail avant tout déménagement. 

 

En outre, il sera tenu de rembourser au BAILLEUR les taxes locales ordinairement mises à la 

charge des locataires (taxe d'enlèvement des ordures ménagères et non ménagères, taxes 

de déversement à l'égout, taxe de balayage, etc.), et il devra en justifier à toute réquisition 

du BAILLEUR, notamment à l'expiration du bail, avant tout déménagement. 

 

 

 

Garanties 

 

 

Article 13 - Dépôt de garantie  

 

Le BAILLEUR reconnaît avoir reçu du PRENEUR la somme de trois mille trois cent quatre 

euros et quatre-vingt-cinq centimes toutes taxes comprises (3 304,85 € TTC) 

correspondant à 2 mois de loyer toutes taxes comprises (TTC) et hors charges en garantie 

du paiement des loyers, de la bonne exécution des clauses et conditions du présent bail. 
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Ce montant, équivalant à 2 mois de loyer, variera dans les mêmes proportions que le loyer 

principal par application de la clause d'indexation susvisée de manière à être égal en 

permanence à 2 mois de loyer.  

 

Il pourra être immédiatement affecté par le BAILLEUR, en tout ou partie, au paiement de 

toutes sommes dues par le PRENEUR en vertu du présent bail et demeurées impayées. En 

ce cas, il devra être immédiatement reconstitué par le PRENEUR entre les mains du 

BAILLEUR, le tout sans préjudice du jeu de la clause résolutoire si bon semble à ce dernier. 

 

Ce dépôt de garantie ne sera pas productif d'intérêts au profit du PRENEUR. 

 

Au départ du PRENEUR après cessation du bail, le dépôt de garantie lui sera restitué sous 

réserve de vérification de l'exécution par le PRENEUR des travaux éventuellement à sa 

charge, déménagement, libération de tous occupants, remise des clés et production par le 

PRENEUR de l'acquit de ses contributions et taxes ou droits quelconques, et sous déduction 

de toutes sommes dues par lui au titre du présent bail. 

 

 

Article 14 - Garnissement et obligation d'exploiter 

 

Le PRENEUR devra maintenir les locaux loués constamment garnis de matériel, 

marchandises et objets mobiliers conformément aux usages de sa profession. 

 

 

Article 15 – Assurances 

 

Le PRENEUR devra, pendant tout le cours du présent bail dérogatoire et auprès d’une 

compagnie solvable, se faire assurer contre tous les risques locatifs dus à son occupation, 

notamment contre l'incendie, les explosions, le vol, la foudre, le bris de glace et les dégâts 

des eaux, les catastrophes naturelles et tous autres risques locatifs et le recours des voisins 

et des tiers. 

 

Les polices devront également couvrir la responsabilité civile de l'ENTREPRISE pour les 

risques matériels et corporels liés aux locaux et équipements mis à la disposition de 

l'ENTREPRISE. 

 

Elle devra justifier de ces assurances et du règlement des primes préalablement à son 

entrée dans les lieux et pendant le cours du présent bail dérogatoire et fournir une 

attestation de sa compagnie d'assurance précisant la surface des locaux, l'activité, les 

risques garantis et la période de validité, ainsi que les conditions particulières du contrat. 

 

Les polices d'assurance souscrites devront stipuler que les compagnies ne pourront se 

prévaloir de déchéance pour retard de paiement des primes qu'un mois après notification à 

la Communauté de Communes Bugey Sud de ce défaut de paiement. 

 

De convention expresse, toutes indemnités dues au PRENEUR par toute compagnie 

d'assurance, en cas de sinistre pour quelque cause que ce soit, seront affectées au privilège 

du BAILLEUR, les présentes valant en tant que de besoin, transport à concurrence des 

sommes qui pourront être dues. 
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Conditions d'occupation 

 

 

Article 16 - Règles générales d'occupation des locaux 

 

Le PRENEUR devra occuper les lieux loués par lui-même, paisiblement et raisonnablement, 

conformément aux articles 1728 et 1729 du Code Civil. 

 

Il devra les utiliser constamment conformément aux usages de sa profession (fabrication de 

motocycles) et dans le respect de la destination contractuelle, de la destination de 

l'immeuble et des lois et règlements. 

 

Il devra les tenir en état d'exploitation permanente et effective, sauf les périodes de congés 

annuels. 

 

En toute hypothèse il lui est interdit : 

• d'embarrasser ou d'occuper, même temporairement, les parties d'immeuble non 

comprises dans la présente location ; 

• d'exposer aucun objet aux fenêtres, portes, murs extérieurs ou dans les parties 

communes, y compris stores, plaques et enseignes non expressément autorisés, et 

d'une manière générale tout ce qui intéresse tant la sécurité des occupants ou des 

tiers que l'aspect extérieur ou intérieur de l'immeuble. Le PRENEUR a d'ores et déjà 

obtenu l'accord du BAILLEUR afin d'apposer son enseigne en adhésif sur la plaque alu 

en façade dimensions L100 cm x H50 cm déjà fixée en façade, en indiquant le 

numéro du lot dans l’angle en bas à droite. 

• de faire usage d'appareils à combustion lente ou produisant des gaz nocifs ; 

• de faire supporter aux planchers une charge supérieure à leur résistance normale, 

dont il devra s'informer préalablement ; 

 

 

Article 17 - Respect des prescriptions administratives et autres 

 

Le PRENEUR devra se conformer aux prescriptions, règlements et ordonnances en vigueur, 

notamment en ce qui concerne la voirie, la salubrité, la police, la sécurité, l'inspection du 

travail, le cas échéant la réglementation relative aux établissements recevant du public si 

l'activité autorisée par le bail y est assujettie et, de manière générale, à toutes les 

prescriptions relatives à son activité, de façon que le BAILLEUR ne puisse être ni inquiété ni 

recherché. 

 

Le PRENEUR fera son affaire personnelle de l'obtention et du maintien en vigueur de toute 

autorisation administrative requise par la législation et la réglementation applicables à la 

destination contractuelle des locaux loués. 

 

L'utilisation des lieux loués est subordonnée au respect par l'ENTREPRISE des conditions 

d'occupation énoncées dans le règlement intérieur régissant le Pôle entrepreneurial, lequel 

pourra être modifié à tout moment, pour tenir compte des nécessités liées à sa bonne 

marche et assurer son bon fonctionnement, par la seule volonté de la Communauté de 

Communes Bugey Sud. 
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Le PRENEUR reconnaît avoir pris connaissance du règlement intérieur qui lui a été remis dès 

ce jour. Elle s'oblige à le respecter scrupuleusement, ainsi que toutes les modifications 

ultérieures qui seraient portées à sa connaissance par tous moyens. 

 
 

Article 18 - Visite des locaux 

 

Le PRENEUR devra laisser en permanence libre accès aux locaux au BAILLEUR, à ses 

représentants et à tous techniciens désignés par lui, afin d'y effectuer tous travaux 

nécessaires ou utiles, vérifier leur bon entretien ou la bonne exécution des travaux à la 

charge du PRENEUR, ou encore effectuer toutes constatations et mesures destinées à la 

constitution et/ou à l'actualisation des diagnostics légaux et réglementaires obligatoires. 

 

Sauf urgence manifeste, le BAILLEUR devra aviser le PRENEUR de ces visites au moins 48 

heures à l'avance. 

 

Dans les 3 mois qui précéderont l'expiration du bail, le PRENEUR devra également laisser 

visiter les locaux, tous les jours non fériés aux heures ouvrables par toute personne munie 

de l'autorisation du BAILLEUR. Il devra, pendant le même temps, laisser le BAILLEUR 

apposer un écriteau ou une enseigne pour indiquer que les locaux sont à louer. 

 

Le même droit de visite et d'affichage existera en tout temps, en cas de mise en vente des 

locaux ou de l'immeuble dont ils dépendent. 

 

 

Article 19 - Réclamations des tiers ou contre des tiers des locaux et recours contre 

le BAILLEUR 

 

Le PRENEUR devra faire son affaire personnelle à ses risques, périls et frais, sans que le 

BAILLEUR puisse être inquiété ou recherché, de toutes réclamations faites par les autres 

occupants de l'immeuble, les voisins ou les tiers, notamment pour bruits, odeurs, chaleurs 

ou trépidations, causés par lui ou par des appareils lui appartenant. 

 

Au cas néanmoins où le BAILLEUR aurait à payer des sommes quelconques du fait du 

locataire, celui-ci serait tenu de les lui rembourser sans délai. 

 

Le PRENEUR fera son affaire personnelle de tous dégâts causés aux locaux loués et de tous 

troubles de jouissance causés par les autres occupants de l'immeuble, les voisins ou les tiers 

et se pourvoira directement contre les auteurs de ces troubles sans que le BAILLEUR puisse 

être recherché et au contraire en garantissant ce dernier de toutes conséquences des 

réclamations. 

 

Le PRENEUR renonce expressément à toutes réclamations à l'encontre de la Communauté 

de Communes Bugey Sud soit pour l'humidité des lieux, soit en raison de la présence de 

parasites ou encore d'inondations, sauf dans ce dernier cas, son recours direct contre 

l'auteur responsable.  

 

Il renonce à toutes réclamations à l'occasion d'infiltrations de fumées et fera son affaire 

personnelle des exhaussements nécessaires pour y remédier.  

 

Il devra prendre toutes mesures pour empêcher l'effet de gel sur toutes les conduites se 

trouvant ou passant dans les lieux mis à disposition.  
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Il ne pourra demander au BAILLEUR aucune réparation, indemnité ou diminution de 

redevance en cas de mauvais fonctionnement ou d’interruption de la robinetterie, des 

appareils sanitaires, de la tuyauterie, du chauffage, de l’électricité, de l’eau, du gaz, du 

téléphone, des réseaux informatiques, de l'écoulement des eaux ou autres. 
 
 
 

Article 20 - Occupation personnelle - Interdiction de cession et de sous-occupation 

 

Le présent bail dérogatoire est consenti à titre strictement personnel compte tenu des buts 

poursuivis par la Communauté de Communes Bugey Sud. 

 

Le PRENEUR devra occuper par lui-même et par son personnel les locaux loués. 

 

En conséquence, il lui est formellement interdit : 

- de concéder directement ou indirectement la jouissance des locaux loués à qui que ce soit, 

sous quelque forme que ce soit, même temporairement et à titre gratuit et précaire, 

notamment par domiciliation, prêt ou location-gérance ; 

- de céder ou apporter son droit au présent bail ; 

- de sous-louer en totalité ou partiellement les locaux loués. 

 

Cette interdiction de cession, de sous-location, d'occupation ou de domiciliation, vise 

également les cas d'apport en société, de fusion, d'absorption, de scission, de liquidation ou 

de mise à disposition sous quelque forme que ce soit. 

 

 

Travaux - Entretien des locaux 

 

 

Article 21 - Entretien des locaux 

 

Le PRENEUR aura la charge des réparations locatives et d'entretien des locaux et devra les 

faire exécuter conformément aux règles de l'art dès qu'elles se révéleront nécessaires ou 

utiles. 

 

En outre, le PRENEUR aura la charge d'effectuer dans les locaux les travaux qui seraient 

prescrits en matière d'hygiène, de santé, de sécurité électrique et de prévention contre 

l'incendie par les lois et règlements actuels ou futurs, en raison de l'activité professionnelle 

qu'il y exerce. 

 

Il s'oblige également à procéder aux contrôles, vérifications et travaux qui pourraient être 

prescrits par la réglementation présente ou à venir relative à la protection de 

l'environnement. 

 

Il devra faire entretenir et, au besoin, remplacer les équipements et installations à son 

usage personnel, ainsi que fenêtres, portes et volets, glaces, vitres, parquets, carrelage, 

revêtements de sol, boiseries. 

 

Il assumera les conséquences, et garantit le BAILLEUR, de toutes dégradations et des 

troubles de jouissance que les travaux qu'il serait ainsi tenu de faire effectuer seraient 

susceptibles d'entraîner. 

 

Le PRENEUR devra aviser immédiatement le BAILLEUR de toute dégradation touchant à la 

structure des locaux ou aux parties communes. 
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A sa sortie, il devra rendre les locaux en bon état après avoir fait procéder à ses frais et 

sous sa responsabilité aux travaux ci-dessus définis seulement dans l'éventualité où la 

réalisation de ceux-ci s'avérerait nécessaire. 

 

Le PRENEUR sera néanmoins responsable de toutes réparations normalement à la charge du 

BAILLEUR si elles sont nécessitées soit par le défaut d'exécution de celles dont il a la charge 

comme il est dit ci-dessus, soit par des dégradations résultant de son fait, du fait de son 

personnel ou de ses visiteurs dans les locaux ou dans d'autres parties de l'immeuble, soit 

enfin par un manquement à son obligation d'information envers le BAILLEUR. 

 

Les Parties s'engagent à coopérer, chaque fois qu'elle sera nécessaire ou utile, à la mise en 

œuvre des mesures et travaux de toute nature tendant à améliorer les caractéristiques 

techniques, les performances énergétiques et les qualités environnementales de l'immeuble 

et des locaux. 

 

A cet effet, elles se fourniront mutuellement toutes informations utiles pour permettre la 

prise en compte des objectifs ci-dessus définis dans l'exécution des travaux relevant de 

leurs obligations respectives. 

 

 

Article 22 - Travaux à l'initiative du BAILLEUR ou de tiers 

 

Le PRENEUR devra supporter la gêne que lui causeraient les réparations, reconstructions, 

surélévations et travaux qui pourront être exécutés dans l'immeuble ou à l'extérieur de 

celui-ci, sans pouvoir demander au BAILLEUR aucune indemnité ni diminution de loyer, 

quelles qu'en soient l'importance et la durée et ce, par dérogation à l'article 1724 du code 

civil, alors même que cette dernière excéderait 21 jours. Toutefois, en contrepartie de cette 

renonciation du PRENEUR, le BAILLEUR s'engage à faire tous ses efforts pour limiter la gêne 

que de tels travaux pourraient causer au PRENEUR. 

 

Le PRENEUR devra déposer à ses frais et sans délai tous coffrages et décorations, ainsi que 

toutes installations qu'il aurait faites et dont l'enlèvement sera utile pour la recherche et la 

réparation des fuites de toute nature, de fissures dans les conduits de fumée, ou de 

ventilation, notamment après incendie ou infiltrations et en général pour l'exécution de tous 

travaux. 

 

Le PRENEUR devra déposer, puis reposer à ses frais, lors de l'exécution du ravalement, 

toutes enseignes et, d'une manière générale, tous agencements dont l'enlèvement sera utile 

pour l'exécution des travaux. 

 

 

Article 23 - Transformations et améliorations des locaux par le PRENEUR – 

Accession 

 

Le PRENEUR ne pourra opérer aucune démolition, construction, transformation, 

embellissements ou améliorations ni aucun changement de distribution, cloisonnement, 

percement d'ouverture, si ce n'est avec le consentement exprès préalable et écrit du 

BAILLEUR tant en ce qui concerne la nature desdits travaux que leur montant. 

 

En cas d'autorisation, les travaux devront être soumis préalablement pour avis à l'architecte 

ou de l'homme de l'art choisi par la Communauté de Communes Bugey Sud dont les 

honoraires seront à la charge du PRENEUR. 
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Ils devront être conduits dans les règles de l'art par des entreprises qualifiées et sous le 

contrôle d'un maître d'œuvre diplômé. Les travaux touchant à la structure des locaux ou à 

des éléments d'équipement intéressant les parties communes ne pourront être menés que 

par les entreprises autorisées par le BAILLEUR  

 

Le PRENEUR s'engage, pour tous travaux de transformation ou d'amélioration qu'il 

entreprendra, à respecter et faire respecter, outre les règles de l'art, toutes normes et 

réglementations en vigueur, notamment les normes relatives à la protection de 

l'environnement et au respect du développement durable, et tous documents techniques 

relatifs à l'immeuble et aux locaux. 

 

Il s'engage à n'utiliser ou ne laisser utiliser aucun matériau susceptible de présenter un 

danger pour la santé ou la sécurité des personnes. 

 

Tous embellissements, améliorations et installations faits par le PRENEUR dans les lieux 

loués deviendront, à la fin du présent bail, la propriété du BAILLEUR sans indemnité à la 

charge de celui-ci. 

 

 

Le BAILLEUR se réserve le droit de demander, au départ du PRENEUR, le rétablissement des 

lieux dans leur état primitif aux frais du PRENEUR. A défaut d'exécution par ce dernier des 

travaux à sa charge, le BAILLEUR pourra y procéder en ses lieu et place et aux frais du 

PRENEUR après vaine mise en demeure, ou lui en imputer le coût. 

 

 

Dispositions finales 

 

 

Article 24 - Destruction des locaux loués 

 

Si les locaux loués viennent à être détruits en totalité par un événement indépendant de la 

volonté du BAILLEUR, le présent bail sera résilié de plein droit, sans indemnité. 

 

En cas de destruction partielle, le présent bail pourra être résilié sans indemnité à la 

demande de l'une ou l'autre des Parties et ce par dérogation aux dispositions de l'article 

1722 du code civil, mais sans préjudice des recours de chacune des Parties contre celle à la 

faute de qui la destruction serait imputable. 

 

 

Article 25 - Restitution des locaux 

 

Le PRENEUR devra prévenir le BAILLEUR de la date de son déménagement au plus tard un 

mois à l'avance afin de permettre au BAILLEUR de faire à l'administration fiscale les 

déclarations voulues. 

 

Il devra rendre les clés des locaux le jour de son déménagement, après avoir libéré les 

locaux de toute occupation, les avoir vidés de tout encombrement, les avoir remis en bon 

état de tous travaux et réparations à sa charge, et de les avoir complétement nettoyé. 

 

Les parties dresseront amiablement un état des lieux contradictoire lors de la restitution des 

locaux, à défaut de quoi l'état des lieux sera constaté par un Huissier de Justice à l'initiative 

de la partie la plus diligente et à frais partagés par moitié entre le BAILLEUR et le PRENEUR. 
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Article 26 - Clause résolutoire 

 

A défaut de paiement à son échéance exacte d'un seul terme de loyer ou de 

remboursements de frais, charges ou prestations qui en constituent l'accessoire, ou 

d'exécution de l'une ou l'autre des conditions du présent bail, et un mois après un 

commandement de payer ou d'exécuter, délivré par acte extrajudiciaire, resté sans effet, et 

contenant déclaration par le BAILLEUR de son intention d'user du bénéfice de la présente 

clause, le présent bail sera résilié de plein droit si bon semble au BAILLEUR, sans qu'il soit 

besoin de former une demande en justice. Dans le cas où le PRENEUR se refuserait à 

évacuer les locaux, son expulsion pourrait avoir lieu sans délai sur une simple ordonnance 

de référé rendue par le président du tribunal de grande instance compétent. 

 

Conformément à ce qui a été dit ci-dessus, à titre de dédommagement, le PRENEUR sera 

redevable envers la Communauté de Communes Bugey Sud d'une indemnité égale au loyer 

ci-après convenue au prorata du temps de son occupation irrégulière, y compris tous 

intérêts de retard, charges, taxes, frais et accessoires.  

 

En outre et sans préjudice du droit pour la Communauté de Communes Bugey Sud de 

réclamer en justice tous dommages intérêts, le PRENEUR aura à supporter tous les frais et 

honoraires de procédure et de poursuite, tous frais postaux de recommandés et autres, 

d'avocat, d'huissier et autres, même non taxables. 

 

 

Dispositions diverses 

 

 

Article 27 – Tolérances 

 

Une tolérance relative à l'application des clauses et conditions du présent bail ne pourra 

jamais, quelle qu'ait pu en être la durée ou la fréquence, être considérée comme une 

modification ou suppression de ces clauses et conditions. 

 

 

Article 28 - Confidentialité 

 

Toutes les informations, documents ou autres, transmis à la Communauté de Communes 

Bugey Sud par le PRENEUR, sont strictement confidentiels. Il appartiendra à la Communauté 

de Communes Bugey Sud de prendre toutes mesures utiles pour assurer la confidentialité 

desdites informations ou documents.  

 

La Communauté de Communes Bugey Sud veillera au respect de cette obligation de 

confidentialité par ses agents. Elle ne pourra transmettre à tout tiers quelque information ou 

document que ce soit relatif au PRENEUR que sur autorisation expresse de cette dernière. 

 

Le PRENEUR s’engage à tenir strictement confidentiels les informations, renseignements, 

documents et autres outils qui lui sont remis par la Communauté de Communes Bugey Sud 

en vertu des présentes. Elle ne les utilisera que dans la stricte mesure nécessaire à la 

réalisation de son projet d’entreprise. L’ensemble des informations, renseignements, 

documents ou autres resteront, de convention expresse, l’entière propriété de la 

Communauté de Communes Bugey Sud. 
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Article 29 - Élection de domicile 

 

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, y compris la signification de tous actes, le 

PRENEUR fait élection de domicile dans les locaux loués et le BAILLEUR en son siège social 

ou domicile. 

 

 

Annexes 
 
 

 plan(s) des locaux ; 

 état des lieux remis le jour de l’état des lieux 

 état des risques naturels, miniers et technologiques; 

 diagnostic de performance énergétique ; 

 règlement intérieur (sera remis plus tard après modification et mise à jour) 

 Liste des services du pôle entrepreneurial – HOTEL 

 

 

 

 

 

 

Fait à Belley, en deux exemplaires originaux  

 

Le ………………………………………….…. deux mille vingt-cinq (…………………………) 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la Communauté de Communes Bugey-Sud  

La Présidente, 

Pauline GODET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour  l’entreprise SAS EV4 FRANCE,   

Le président, 
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Alexandre Lagrange 



de 262,29 m²

Atelier 4 Entrepôt 194,72

Bureau 26,83

WC 2,40

WC att 2,40

Mezzanine 35,94

262,29

Prix HT/m² Surface m² Total HT Total TTC Prix HT/m² Surface m² Total HT Total TTC

Loyer 5,25 262,29 1377,02 1652,43 63,00 262,29 16524,27 19829,12

Prov. charges 0,83 262,29 218,58 262,29 10,00 262,29 2622,90 3147,48

Forfait services 25,00 25,00 30,00 300,00 300,00 360,00

1 620,60 €   1 944,72 €   19 447,17 €     23336,60

21 067,77 €     25281,32

Dépôt de garantie : 2 mois de loyer TTC hors charges hors forfait services : 2 x 1652,43 = 3304,85 € TTC

Document non contractuel 09/04/2025

Bail dérogatoire du 19/05/2025 au 31/12/2026  - Bâtiment LA FABRIQUE - Atelier n°4

Par Mois Par An

Communauté de communes Bugey Sud - 34 grande rue - 01300 Belley - 04 79 81 41 05 - accueil@ccbugeysud.com

Pôle entrepreneurial ACTIPOLE BUGEY SUD
Bâtiment LA TOILE

87 rue de la Picardière - 01300 VIRIGNIN

04 79 81 46 76 - economie@ccbugeysud.com

TARIFS HT - HEBERGEMENT EN HOTEL D'ENTREPRISES

EV4 France



 

 

  

  
 

  

 

BAIL DEROGATOIRE  

 

CONCLU EN APPLICATION DES DISPOSITIONS  
DE L’ARTICLE L 145-5 DU CODE DE COMMERCE 

Pôle entrepreneurial Actipôle Bugey Sud 

Bâtiment « La Fabrique » 

87 rue de la Picardière 
01300 VIRIGNIN 

 

SAS EV4 FRANCE 
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Atelier n°7 – Bâtiment LA FABRIQUE  

 

HOTEL D’ENTREPRISES 

 
Entre les soussignés (ou soussignées) 

 
LA COMMUNAUTE DE COMMUNES BUGEY SUD, identifiée au SIREN sous le 

N°200040350, ayant son siège 34, Grande Rue 01300 BELLEY, représentée par sa 

Présidente en exercice, Madame Pauline GODET, demeurant en cette qualité audit siège et 

dûment habilité pour ce faire 

 

Ci-après dénommée « Communauté de Communes Bugey Sud », ou le BAILLEUR 

 

D’UNE PART 

 

ET 

 

SAS EV4 France, société par actions simplifiées inscrite le  01/06/2018 au Registre du 

Commerce et des Sociétés du Tribunal de commerce de MEAUX sous le numéro 840 695 

555, dont les activités sont « conception, fabrication et vente de tricycles et quadricycles 

électriques» et modifiée le 26/11/2020 par la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de 

MONTEREAU-FAULT-YONNE pour l’activité principale de « fabrication de motocycles », 

représentée par Monsieur Alexandre LAGRANGE demeurant 1 rond-point du Relais, 77183 

Croissy-Beaubourg. 

 

Ci-après dénommée «SAS EV4 France», ou le PRENEUR 

D’AUTRE PART 

 

 

 

Il est préalablement indiqué ce qui suit : 
 

 

 

Dans le cadre général de sa politique de développement économique, la Communauté de 

Communes Bugey Sud, soucieuse de mettre en œuvre un service public d'accueil et 

d’accompagnement des entreprises, a pris l'initiative de construire un Pôle entrepreneurial 

au sein de l’Actipôle Bugey Sud à Virignin. 

Le Pôle entrepreneurial a pour vocation d’accueillir soit des entreprises en création, c'est à 

dire de moins de 3 ans à leur entrée (et au moins de 5 ans à leur sortie), soit des 

entreprises en phase de développement, c'est à dire de plus de 3 ans à leur entrée, ces 

entreprises étant par la suite désireuses de s’implanter sur le territoire communautaire. 

Le présent bail dérogatoire précise les conditions d'occupation des entreprises en 

développement. 

Pour répondre à ce service public d'accueil des entreprises et de développement de 

l'économie locale et de l'emploi, la Communauté de Communes Bugey Sud consent un effort 

financier important eu égard aux services offerts aux entreprises hébergées, ceci afin de 
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favoriser l’émergence de projets à fort potentiel économique, créateurs d’emplois et de 

richesses et de faciliter l’installation de ces entreprises sur le territoire communautaire. 

Dans cette optique, la Communauté de Communes Bugey Sud met en place une équipe pour 

exploiter et animer le Pôle entrepreneurial. 

La Communauté de Communes Bugey Sud met à disposition du PRENEUR un environnement 

de qualité. Dans un bâtiment répondant aux exigences RT 2012, elle aura accès aux espaces 

communs du rez-de-chaussée du bâtiment LA TOILE : accueil, espaces détente et 

restauration, salle de réunion et bureau de rendez-vous. Elle pourra également bénéficier 

des services d'un centre ressources : opérateurs de la création d’entreprises, club 

d’entreprises, base documentaire. 

Les Parties entendent donc par la présente expressément déroger au statut des baux 

commerciaux régi par les dispositions des articles L. 145-1 et suivants du Code de 

Commerce et d’utiliser la faculté offerte par les dispositions de l’article L. 145-5 du même 

Code. 

Le PRENEUR reconnaît en conséquence qu’il ne pourra pas revendiquer les dispositions 

relatives au statut des baux commerciaux, notamment il ne pourra pas bénéficier du droit au 

renouvellement du présent bail à son terme nonobstant toute occupation matérielle des 

locaux loués au-delà du terme convenu ci-après, ni d’aucune indemnité du fait de l’absence 

de renouvellement du présent bail. 

 

 

Cela exposé, il a été convenu de ce qui suit : 
 

 

 

Objet - Régime juridique – Durée 

 

 

Article 1 – Bail dérogatoire 

 

Par les présentes, le BAILLEUR donne à bail, conformément aux dispositions de l’article L 

145-5 du Code de Commerce, au PRENEUR qui accepte, le bien immobilier désigné ci-

après. 

Il est expressément convenu entre les parties que le présent bail est un bail dérogatoire, 

excluant l’application du statut des baux commerciaux tel que prévu par les articles L 

145-1 et suivants du Code de Commerce, le PRENEUR reconnaissant expressément que le 

présent bail dérogatoire ne lui confère aucun des droits découlant dudit statut des baux 

commerciaux, et notamment que le présent bail dérogatoire ne lui confère aucun droit à 

renouvellement ou maintien dans les lieux à l'expiration des présentes. 

Le présent bail est consenti sous les charges et conditions ordinaires et de droit en pareille 

matière, et sous celles des présentes que le PRENEUR s’engage à respecter ou à subir, sans 

pouvoir réclamer ni résiliation, ni diminution de loyer, ni dommages-intérêts, et à peine de 

tous dépens, dommages-intérêts, et même résiliation de plein droit du contrat. 
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Le PRENEUR s'engage également à respecter les prescriptions des lois et règlements, 

notamment celles du règlement intérieur du Pôle entrepreneurial de Bugey Sud annexé à la 

présente. 

 

 

 

 

 

Article 2 – Durée  

 

Le présent bail est consenti et accepté pour une durée de 19 mois et demi, à compter 

du 09 mai 2025 et prenant fin le 31 décembre 2026.  

 

A l’arrivée du terme des présentes, à défaut de congé signifié par l’une ou l’autre des parties 

par lettre recommandée avec demande d’avis de réception au moins 3 ans à l’avance, le bail 

sera reconduit tacitement pour une durée identique à la durée initiale des présentes et ce, 

dans la limite maximale de 2 ans. 

 

Sauf résiliation de plein droit du bail à l’initiative du BAILLEUR en application de la clause 

résolutoire et/ou résiliation judiciaire, et sauf résiliation amiable par accord des parties, le 

présent bail dérogatoire ne pourra pas faire l’objet d’une résiliation anticipée avant l’arrivée 

de son terme. 

 

Le présent bail dérogatoire ne pourra faire l’objet d’aucune reconduction, prorogation ou 

renouvellement.  

 

Il est expressément convenu entre les parties que le présent bail dérogatoire prendra fin par 

la seule survenance du terme, sans qu’aucun congé ou notification de la part du BAILLEUR 

ne soit nécessaire. 

 

En conséquence, le PRENEUR s’oblige à libérer les lieux à l’expiration du bail et à les 

restituer libres de tous occupants, matériels et mobiliers au plus tard à cette date. A défaut, 

son expulsion pourra être poursuivie sur simple ordonnance de référé rendue par Monsieur 

le Président du Tribunal de Grande Instance compétent, exécutoire par provision nonobstant 

opposition ou appel.  

 

Le PRENEUR qui se maintiendrait indûment dans les lieux loués au-delà du terme du présent 

contrat, ou au-delà de la date de résiliation du contrat, sera redevable de plein droit d’une 

indemnité mensuelle d’occupation égale au double du loyer, et ce sans préjudice de tous 

autres dommages intérêts. 

 

 

Locaux 

 

 

Article 3 – Désignation 

 

Le BAILLEUR donne à bail au PRENEUR, qui accepte, le local sis Bâtiment La Fabrique - 87 

rue de la Picardière - 01300 VIRIGNIN ci-après désigné : 

 

 

Bâtiment : LA FABRIQUE 

Atelier : Lot n°7 de 142,70 m² 
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Soit Entrepôt : 83,80 m², bureau : 22,42 m², toilettes : 2,40 m², local : 2,40 m², 

mezzanine : 31,68 m² 

  

 

Le PRENEUR déclare avoir une parfaite connaissance desdits locaux, et les accepte en 

conséquence dans l'état où ils se trouvent, sans recours d'aucune sorte. Toute erreur dans 

la désignation ou la contenance indiquées ou toute différence entre les surfaces indiquées 

aux présentes et les dimensions réelles des locaux loués ne peut justifier ni réduction ni 

augmentation de loyer ni indemnité. 

 

De convention expresse entre les parties, les locaux loués forment un tout unique et 

indivisible. 

 

 

 

Article 4 – Destination 

 

Les locaux loués sont destinés à l'usage de l’activité liée à l’entreprise SAS EV4 France, 

«fabrication de motocycles», à l'exclusion de toute autre utilisation et ce sans pouvoir 

exiger aucune exclusivité, ni réciprocité de la part de la Communauté de Communes Bugey 

Sud en ce qui concerne les autres locations du Pôle entrepreneurial. 

 

Le PRENEUR ne pourra pas modifier, même partiellement, cet usage ou y adjoindre une 

autre activité. 

 

Toute modification même partielle des activités du PRENEUR et ci-dessus autorisées devra 

être préalablement agréée par la Communauté de Communes Bugey Sud, sous peine de 

résiliation des présentes. 

 

 

Article 5 - État de livraison 

 

Le PRENEUR prendra les locaux dans l'état où ils se trouvent au jour de l'entrée en 

jouissance sans pouvoir exiger du BAILLEUR aucun aménagement, ni aucun travaux de 

réparation ou de remise en état de quelque nature que ce soit. 

 

Le PRENEUR reconnaît que les locaux loués lui permettent l'exercice de l'activité autorisée 

en vertu du présent bail. 

 

Le BAILLEUR a d'ores et déjà autorisé le PRENEUR à réaliser dans les locaux loués des 

travaux d'aménagement selon le descriptif annexé au présent bail. 

 

Un état des lieux contradictoire sera dressé à l'amiable à la remise des clés, conformément 

à l'article L 145-5 du Code de Commerce. Si l'état des lieux ne peut être établi à l'amiable, il 

le sera par un Huissier de Justice, sur l'initiative de la partie la plus diligente, à frais 

partagés par moitié entre le BAILLEUR et le PRENEUR. 

 

Le BAILLEUR remettra au PRENEUR un jeu de clés pour l'accès aux lieux loués ainsi qu'un 

badge d'accès au bâtiment LA TOILE. Les clés ainsi que le badge seront refacturés au 

PRENEUR en cas de perte. 
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Article 6 - Modalités d'accès aux locaux loués 

 

Les modalités d'accès aux locaux loués sont ainsi fixées dans le règlement intérieur. 

 

 

 

 

Article 7 - États des risques naturels, miniers et technologiques 

 

Le PRENEUR est informé que les locaux ne sont pas situés dans une zone couverte par un 

plan de prévention des risques technologiques ou par un plan de prévention des risques 

naturels prévisibles prescrit ou dans une zone de sismicité. Le Bailleur remet au Preneur 

l’état des risques naturels. 

 

 

Article 8 - Diagnostic de performance énergétique (DPE) 

 

Conformément aux dispositions des articles L. 134-1 et L. 134-3-1 du code de la 

construction et de l'habitation, est annexé au présent bail dérogatoire le diagnostic de 

performance énergétique des locaux. Ce diagnostic de performance énergétique (DPE) est 

remis ce jour au Preneur, étant rappelé que ce dernier ne peut se prévaloir à l'encontre du 

Bailleur des informations contenues dans le diagnostic de performance énergétique.  
 

 
Article 9 - Risques de pollution 

 

Le PRENEUR s'engage à veiller scrupuleusement à utiliser les lieux loués et les parties 

communes de l'immeuble dans le respect des lois et règlements protégeant l'environnement, 

à faire cesser et enlever toute éventuelle pollution accidentelle de son fait ou de celui de ses 

préposés, mandataires, clients, fournisseurs ou visiteurs et à rendre les lieux loués, à son 

départ, exempts de tout matériau, matériel ou substance présentant un caractère dangereux 

ou polluant ou susceptibles de le devenir. 

 

Le PRENEUR s'oblige également à informer le BAILLEUR, sans délai, de tout événement 

porté à sa connaissance, de nature à justifier la prise de mesures destinées à prévenir ou 

réparer des pollutions dans les lieux loués ou l'immeuble. 

 

 

 

 

Conditions financières 

 

Le PRENEUR s'oblige à payer au BAILLEUR, en douze termes mensuels civils une 

redevance comprenant un LOYER, des PROVISIONS POUR CHARGES et un FORFAIT 

POUR LE PACK SERVICES (obligatoire). 

 

 

Article 10 – Loyer 

 

Le présent bail est consenti et accepté moyennant un loyer annuel de base, hors charges 

et hors pack services, de soixante-trois euros (63 € HT) le m²/an pour les ateliers soit 
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huit mille neuf cent quatre-vingt-dix euros et dix centimes hors taxes (8 990,10 € 

HT) ; 

Que le PRENEUR s'oblige à payer au BAILLEUR, en douze termes mensuels civils d’un 

montant hors charges et hors pack services de sept cent quarante-neuf euros et 

dix-huit centimes hors taxes (749,18 € HT), à terme échu.  

 

Le BAILLEUR ayant opté pour l’assujettissement à la TVA, ce montant sera majoré de la TVA 

au taux légal en vigueur, que le PRENEUR s’engage à régler. 

 

Le cas échéant, le premier paiement interviendra au prorata temporis sur le mois en cours, 

et au moment de la sortie, tout mois commencé sera dû entièrement. 

 

Les paiements pourront être effectués par chèque libellé à l’ordre du trésor public ou par 

virement sur le compte n°30001 00618 E0120000000 93 de la banque de France à Paris.  

 

 

Toute somme due à titre de loyer, charges ou accessoires et non payée dans les trente (30) 

jours après réception de l'avis des sommes à payer sera de plein droit et à dater de ladite 

échéance productive au profit du BAILLEUR d'un intérêt au taux en vigueur et par mois de 

retard jusqu'à complet paiement. 

 

 

Indexation du loyer 

 

Le montant du loyer mensuel afférent aux locaux ci-dessus désignés sera révisé 

automatiquement sur la base de l’indice des Loyers Commerciaux (ILC) chaque 1er janvier, 

tel que déterminé par l'INSEE et publié au Journal Officiel ou tout autre indice qui lui 

tiendrait lieu dans l'avenir.  
 

L'indexation jouera de plein droit, sans qu'il soit besoin d'une notification préalable. Le fait 

pour le BAILLEUR de ne pas avoir immédiatement ajusté le loyer ne pourra entraîner une 

quelconque déchéance de son droit à réclamer l'application ultérieure du jeu de la clause 

avec effet rétroactif. 

 

L'indice de base retenu comme correspondant à la fixation du loyer initial stipulé ci-dessus 

est, de l'accord des parties, le dernier indice publié à la date de signature du présent bail, 

soit celui du dernier trimestre connu. 

 

Pour chaque rajustement à intervenir, cet indice sera comparé à celui du même trimestre de 

l'année suivante, lequel servira lui-même de base de comparaison pour le rajustement 

suivant et ainsi de suite. Si la publication de cet indice devait cesser en cours de bail, il 

serait fait application de l'indice légal de remplacement ou, à défaut, de l'indice le plus voisin 

parmi ceux existant alors ; à défaut de texte légal désignant de plein droit l'indice de 

remplacement ou encore à défaut d'accord entre elles sur le choix de cet indice, les Parties 

s'en remettront sans recours possible à l'avis d'un expert qui sera désigné par la plus 

diligente d'entre elles par le président du tribunal de grande instance du lieu de situation de 

l'immeuble, ledit expert ayant à cet effet la mission de mandataire commun des Parties, 

ainsi qu'elles s'y obligent dès à présent. 

 

Article 10 bis – Charges 

 

Le PRENEUR remboursera au BAILLEUR sa quote-part des charges fixées ci-après. 
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Le BAILLEUR se réserve le droit de modifier à tout moment les prestations de l'immeuble 

soit pour réduire les charges, soit pour améliorer le niveau de service fourni aux occupants 

de l'immeuble. 

 

Le BAILLEUR se réserve également la possibilité de modifier la base de répartition, 

notamment en cas de création ou de suppression de lots, de surfaces ou équipements dans 

l'immeuble dont dépendent les locaux loués. 

 

Le présent bail étant soumis à la TVA, celle-ci sera payée au BAILLEUR en sus des charges 

et taxes récupérables au fur et à mesure de leur exigibilité. 

 

 

 

Provisions sur charges 

 

Le PRENEUR s'oblige à verser à la Communauté de Communes Bugey Sud, en même temps 

que chaque terme du loyer, des provisions pour charges. 

 

 

Une provision de quinze euros hors taxes (10 € HT) le m²/an soit quatre-vingt-

trois centimes hors taxes (0,83 € HT) le m²/mois destinée à couvrir les dépenses 

d'entretien général du Pôle entrepreneurial, telles que, sans que cette liste soit limitative : 

chauffage, eau et électricité des parties communes, entretien des parties communes, des 

aires de stationnement, des espaces verts, contrats d’entretien, de maintenance et 

prestations diverses, sécurité du bâtiment, etc … 

 

Cette participation s’élèvera pour la première année à mille quatre cent vingt-sept 

euros hors taxes (1 427 € HT) soit cent dix-huit euros et quatre-vingt-douze 

centimes hors taxes (118,92 € HT) par mois. 

 

La participation du PRENEUR aux charges locatives globales du Pôle entrepreneurial étant 

réalisée via le versement d’une provision, elle fera l’objet, une fois par an et à l’initiative de 

la Communauté de Communes Bugey Sud, d’une régularisation à la hausse (demande de 

paiement d’un complément) ou à la baisse (remboursement du surplus payé) sur la base du 

coût réel, supporté par la collectivité au titre des charges locatives du Pôle entrepreneurial. 

 

 

 

Article 10 ter – Forfaits services 

 

En cohérence avec la vocation du Pôle entrepreneurial, la Communauté de Communes 

Bugey Sud met à disposition du PRENEUR, outre les locaux qu’elle occupe de façon privative, 

des espaces communs et des services mutualisés. 

 

Le PRENEUR s'oblige à verser à la Communauté de Communes Bugey Sud, en même temps 

que chaque terme du loyer, un forfait pour services. 

 

Un forfait annuel de trois cents euros hors taxes (300 € HT), soit vingt-cinq euros 

hors taxes (25,00 € HT) par mois. 

 

 

Le forfait de services n’intègre pas les consommations liées aux espaces et services 

communs (impressions et copies, etc …), qui feront l’objet d’une refacturation spécifique à 



 

 
9 

l’euro-l’euro, en même temps que chaque loyer, et conformément aux tarifs en vigueur 

approuvés par le Conseil Communautaire. 

 

Il est précisé que l’accès aux salles de réunion prévu dans le cadre du pack services est 

limité à un usage non lucratif. Toute utilisation de ces équipements dans le cadre de 

prestations tarifées fera l’objet d’une facturation dédiée auprès de l’occupant utilisateur. 

 

De même, l’accès au bureau de rendez-vous / visio-conférence prévu dans le cadre du pack 

services fera l’objet d’une facturation dédiée dès lors que sera constatée une utilisation 

régulière dans le cadre de prestations lucratives. 

 

 

 

Article 11 - Opérateurs 

 

• Consommation d'électricité, consommation d'eau des ateliers 

 

Le PRENEUR installé en atelier souscrira ses abonnements auprès de l’opérateur de son 

choix.  

 

• Prestations communes aux bureaux et aux ateliers 

 

Pour les prestations liées à la téléphonie et à l’accès internet, il est laissé libre choix au 

PRENEUR de souscrire directement un abonnement auprès d’un opérateur. 

 

 

Article 12 - Charges, impôts, contributions et taxes propres au PRENEUR 

 

 

Le PRENEUR devra acquitter avec ponctualité tous impôts, contributions, ou taxes dont il est 

redevable et il devra en justifier à toute demande du BAILLEUR, notamment à l'expiration 

du bail avant tout déménagement. 

 

En outre, il sera tenu de rembourser au BAILLEUR les taxes locales ordinairement mises à la 

charge des locataires (taxe d'enlèvement des ordures ménagères et non ménagères, taxes 

de déversement à l'égout, taxe de balayage, etc.), et il devra en justifier à toute réquisition 

du BAILLEUR, notamment à l'expiration du bail, avant tout déménagement. 

 

 

 

Garanties 

 

 

Article 13 - Dépôt de garantie  

 

Le BAILLEUR reconnaît avoir reçu du PRENEUR la somme de mille sept cent quatre-vingt-

dix-huit euros et deux centimes toutes taxes comprises (1 798,02 € TTC) 

correspondant à 2 mois de loyer toutes taxes comprises (TTC) et hors charges en garantie 

du paiement des loyers, de la bonne exécution des clauses et conditions du présent bail. 

 

Ce montant, équivalant à 2 mois de loyer, variera dans les mêmes proportions que le loyer 

principal par application de la clause d'indexation susvisée de manière à être égal en 

permanence à 2 mois de loyer.  
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Il pourra être immédiatement affecté par le BAILLEUR, en tout ou partie, au paiement de 

toutes sommes dues par le PRENEUR en vertu du présent bail et demeurées impayées. En 

ce cas, il devra être immédiatement reconstitué par le PRENEUR entre les mains du 

BAILLEUR, le tout sans préjudice du jeu de la clause résolutoire si bon semble à ce dernier. 

 

Ce dépôt de garantie ne sera pas productif d'intérêts au profit du PRENEUR. 

 

Au départ du PRENEUR après cessation du bail, le dépôt de garantie lui sera restitué sous 

réserve de vérification de l'exécution par le PRENEUR des travaux éventuellement à sa 

charge, déménagement, libération de tous occupants, remise des clés et production par le 

PRENEUR de l'acquit de ses contributions et taxes ou droits quelconques, et sous déduction 

de toutes sommes dues par lui au titre du présent bail. 

 

 

Article 14 - Garnissement et obligation d'exploiter 

 

Le PRENEUR devra maintenir les locaux loués constamment garnis de matériel, 

marchandises et objets mobiliers conformément aux usages de sa profession. 

 

 

Article 15 – Assurances 

 

Le PRENEUR devra, pendant tout le cours du présent bail dérogatoire et auprès d’une 

compagnie solvable, se faire assurer contre tous les risques locatifs dus à son occupation, 

notamment contre l'incendie, les explosions, le vol, la foudre, le bris de glace et les dégâts 

des eaux, les catastrophes naturelles et tous autres risques locatifs et le recours des voisins 

et des tiers. 

 

Les polices devront également couvrir la responsabilité civile de l'ENTREPRISE pour les 

risques matériels et corporels liés aux locaux et équipements mis à la disposition de 

l'ENTREPRISE. 

 

Elle devra justifier de ces assurances et du règlement des primes préalablement à son 

entrée dans les lieux et pendant le cours du présent bail dérogatoire et fournir une 

attestation de sa compagnie d'assurance précisant la surface des locaux, l'activité, les 

risques garantis et la période de validité, ainsi que les conditions particulières du contrat. 

 

Les polices d'assurance souscrites devront stipuler que les compagnies ne pourront se 

prévaloir de déchéance pour retard de paiement des primes qu'un mois après notification à 

la Communauté de Communes Bugey Sud de ce défaut de paiement. 

 

De convention expresse, toutes indemnités dues au PRENEUR par toute compagnie 

d'assurance, en cas de sinistre pour quelque cause que ce soit, seront affectées au privilège 

du BAILLEUR, les présentes valant en tant que de besoin, transport à concurrence des 

sommes qui pourront être dues. 

 

 

 

 

 

 

Conditions d'occupation 
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Article 16 - Règles générales d'occupation des locaux 

 

Le PRENEUR devra occuper les lieux loués par lui-même, paisiblement et raisonnablement, 

conformément aux articles 1728 et 1729 du Code Civil. 

 

Il devra les utiliser constamment conformément aux usages de sa profession (fabrication de 

motocycles) et dans le respect de la destination contractuelle, de la destination de 

l'immeuble et des lois et règlements. 

 

Il devra les tenir en état d'exploitation permanente et effective, sauf les périodes de congés 

annuels. 

 

En toute hypothèse il lui est interdit : 

• d'embarrasser ou d'occuper, même temporairement, les parties d'immeuble non 

comprises dans la présente location ; 

• d'exposer aucun objet aux fenêtres, portes, murs extérieurs ou dans les parties 

communes, y compris stores, plaques et enseignes non expressément autorisés, et 

d'une manière générale tout ce qui intéresse tant la sécurité des occupants ou des 

tiers que l'aspect extérieur ou intérieur de l'immeuble. Le PRENEUR a d'ores et déjà 

obtenu l'accord du BAILLEUR afin d'apposer son enseigne en adhésif sur la plaque alu 

en façade dimensions L100 cm x H50 cm déjà fixée en façade, en indiquant le 

numéro du lot dans l’angle en bas à droite. 

• de faire usage d'appareils à combustion lente ou produisant des gaz nocifs ; 

• de faire supporter aux planchers une charge supérieure à leur résistance normale, 

dont il devra s'informer préalablement ; 

 

 

Article 17 - Respect des prescriptions administratives et autres 

 

Le PRENEUR devra se conformer aux prescriptions, règlements et ordonnances en vigueur, 

notamment en ce qui concerne la voirie, la salubrité, la police, la sécurité, l'inspection du 

travail, le cas échéant la réglementation relative aux établissements recevant du public si 

l'activité autorisée par le bail y est assujettie et, de manière générale, à toutes les 

prescriptions relatives à son activité, de façon que le BAILLEUR ne puisse être ni inquiété ni 

recherché. 

 

Le PRENEUR fera son affaire personnelle de l'obtention et du maintien en vigueur de toute 

autorisation administrative requise par la législation et la réglementation applicables à la 

destination contractuelle des locaux loués. 

 

L'utilisation des lieux loués est subordonnée au respect par l'ENTREPRISE des conditions 

d'occupation énoncées dans le règlement intérieur régissant le Pôle entrepreneurial, lequel 

pourra être modifié à tout moment, pour tenir compte des nécessités liées à sa bonne 

marche et assurer son bon fonctionnement, par la seule volonté de la Communauté de 

Communes Bugey Sud. 

 

Le PRENEUR reconnaît avoir pris connaissance du règlement intérieur qui lui a été remis dès 

ce jour. Elle s'oblige à le respecter scrupuleusement, ainsi que toutes les modifications 

ultérieures qui seraient portées à sa connaissance par tous moyens. 
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Article 18 - Visite des locaux 

 

Le PRENEUR devra laisser en permanence libre accès aux locaux au BAILLEUR, à ses 

représentants et à tous techniciens désignés par lui, afin d'y effectuer tous travaux 

nécessaires ou utiles, vérifier leur bon entretien ou la bonne exécution des travaux à la 

charge du PRENEUR, ou encore effectuer toutes constatations et mesures destinées à la 

constitution et/ou à l'actualisation des diagnostics légaux et réglementaires obligatoires. 

 

Sauf urgence manifeste, le BAILLEUR devra aviser le PRENEUR de ces visites au moins 48 

heures à l'avance. 

 

Dans les 3 mois qui précéderont l'expiration du bail, le PRENEUR devra également laisser 

visiter les locaux, tous les jours non fériés aux heures ouvrables par toute personne munie 

de l'autorisation du BAILLEUR. Il devra, pendant le même temps, laisser le BAILLEUR 

apposer un écriteau ou une enseigne pour indiquer que les locaux sont à louer. 

 

Le même droit de visite et d'affichage existera en tout temps, en cas de mise en vente des 

locaux ou de l'immeuble dont ils dépendent. 

 

 

Article 19 - Réclamations des tiers ou contre des tiers des locaux et recours contre 

le BAILLEUR 

 

Le PRENEUR devra faire son affaire personnelle à ses risques, périls et frais, sans que le 

BAILLEUR puisse être inquiété ou recherché, de toutes réclamations faites par les autres 

occupants de l'immeuble, les voisins ou les tiers, notamment pour bruits, odeurs, chaleurs 

ou trépidations, causés par lui ou par des appareils lui appartenant. 

 

Au cas néanmoins où le BAILLEUR aurait à payer des sommes quelconques du fait du 

locataire, celui-ci serait tenu de les lui rembourser sans délai. 

 

Le PRENEUR fera son affaire personnelle de tous dégâts causés aux locaux loués et de tous 

troubles de jouissance causés par les autres occupants de l'immeuble, les voisins ou les tiers 

et se pourvoira directement contre les auteurs de ces troubles sans que le BAILLEUR puisse 

être recherché et au contraire en garantissant ce dernier de toutes conséquences des 

réclamations. 

 

Le PRENEUR renonce expressément à toutes réclamations à l'encontre de la Communauté 

de Communes Bugey Sud soit pour l'humidité des lieux, soit en raison de la présence de 

parasites ou encore d'inondations, sauf dans ce dernier cas, son recours direct contre 

l'auteur responsable.  

 

Il renonce à toutes réclamations à l'occasion d'infiltrations de fumées et fera son affaire 

personnelle des exhaussements nécessaires pour y remédier.  

 

Il devra prendre toutes mesures pour empêcher l'effet de gel sur toutes les conduites se 

trouvant ou passant dans les lieux mis à disposition.  

 

Il ne pourra demander au BAILLEUR aucune réparation, indemnité ou diminution de 

redevance en cas de mauvais fonctionnement ou d’interruption de la robinetterie, des 
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appareils sanitaires, de la tuyauterie, du chauffage, de l’électricité, de l’eau, du gaz, du 

téléphone, des réseaux informatiques, de l'écoulement des eaux ou autres. 
 
 
 

Article 20 - Occupation personnelle - Interdiction de cession et de sous-occupation 

 

Le présent bail dérogatoire est consenti à titre strictement personnel compte tenu des buts 

poursuivis par la Communauté de Communes Bugey Sud. 

 

Le PRENEUR devra occuper par lui-même et par son personnel les locaux loués. 

 

En conséquence, il lui est formellement interdit : 

- de concéder directement ou indirectement la jouissance des locaux loués à qui que ce soit, 

sous quelque forme que ce soit, même temporairement et à titre gratuit et précaire, 

notamment par domiciliation, prêt ou location-gérance ; 

- de céder ou apporter son droit au présent bail ; 

- de sous-louer en totalité ou partiellement les locaux loués. 

 

Cette interdiction de cession, de sous-location, d'occupation ou de domiciliation, vise 

également les cas d'apport en société, de fusion, d'absorption, de scission, de liquidation ou 

de mise à disposition sous quelque forme que ce soit. 

 

 

Travaux - Entretien des locaux 

 

 

Article 21 - Entretien des locaux 

 

Le PRENEUR aura la charge des réparations locatives et d'entretien des locaux et devra les 

faire exécuter conformément aux règles de l'art dès qu'elles se révéleront nécessaires ou 

utiles. 

 

En outre, le PRENEUR aura la charge d'effectuer dans les locaux les travaux qui seraient 

prescrits en matière d'hygiène, de santé, de sécurité électrique et de prévention contre 

l'incendie par les lois et règlements actuels ou futurs, en raison de l'activité professionnelle 

qu'il y exerce. 

 

Il s'oblige également à procéder aux contrôles, vérifications et travaux qui pourraient être 

prescrits par la réglementation présente ou à venir relative à la protection de 

l'environnement. 

 

Il devra faire entretenir et, au besoin, remplacer les équipements et installations à son 

usage personnel, ainsi que fenêtres, portes et volets, glaces, vitres, parquets, carrelage, 

revêtements de sol, boiseries. 

 

Il assumera les conséquences, et garantit le BAILLEUR, de toutes dégradations et des 

troubles de jouissance que les travaux qu'il serait ainsi tenu de faire effectuer seraient 

susceptibles d'entraîner. 

 

Le PRENEUR devra aviser immédiatement le BAILLEUR de toute dégradation touchant à la 

structure des locaux ou aux parties communes. 
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A sa sortie, il devra rendre les locaux en bon état après avoir fait procéder à ses frais et 

sous sa responsabilité aux travaux ci-dessus définis seulement dans l'éventualité où la 

réalisation de ceux-ci s'avérerait nécessaire. 

 

Le PRENEUR sera néanmoins responsable de toutes réparations normalement à la charge du 

BAILLEUR si elles sont nécessitées soit par le défaut d'exécution de celles dont il a la charge 

comme il est dit ci-dessus, soit par des dégradations résultant de son fait, du fait de son 

personnel ou de ses visiteurs dans les locaux ou dans d'autres parties de l'immeuble, soit 

enfin par un manquement à son obligation d'information envers le BAILLEUR. 

 

Les Parties s'engagent à coopérer, chaque fois qu'elle sera nécessaire ou utile, à la mise en 

œuvre des mesures et travaux de toute nature tendant à améliorer les caractéristiques 

techniques, les performances énergétiques et les qualités environnementales de l'immeuble 

et des locaux. 

 

A cet effet, elles se fourniront mutuellement toutes informations utiles pour permettre la 

prise en compte des objectifs ci-dessus définis dans l'exécution des travaux relevant de 

leurs obligations respectives. 

 

 

Article 22 - Travaux à l'initiative du BAILLEUR ou de tiers 

 

Le PRENEUR devra supporter la gêne que lui causeraient les réparations, reconstructions, 

surélévations et travaux qui pourront être exécutés dans l'immeuble ou à l'extérieur de 

celui-ci, sans pouvoir demander au BAILLEUR aucune indemnité ni diminution de loyer, 

quelles qu'en soient l'importance et la durée et ce, par dérogation à l'article 1724 du code 

civil, alors même que cette dernière excéderait 21 jours. Toutefois, en contrepartie de cette 

renonciation du PRENEUR, le BAILLEUR s'engage à faire tous ses efforts pour limiter la gêne 

que de tels travaux pourraient causer au PRENEUR. 

 

Le PRENEUR devra déposer à ses frais et sans délai tous coffrages et décorations, ainsi que 

toutes installations qu'il aurait faites et dont l'enlèvement sera utile pour la recherche et la 

réparation des fuites de toute nature, de fissures dans les conduits de fumée, ou de 

ventilation, notamment après incendie ou infiltrations et en général pour l'exécution de tous 

travaux. 

 

Le PRENEUR devra déposer, puis reposer à ses frais, lors de l'exécution du ravalement, 

toutes enseignes et, d'une manière générale, tous agencements dont l'enlèvement sera utile 

pour l'exécution des travaux. 

 

 

Article 23 - Transformations et améliorations des locaux par le PRENEUR – 

Accession 

 

Le PRENEUR ne pourra opérer aucune démolition, construction, transformation, 

embellissements ou améliorations ni aucun changement de distribution, cloisonnement, 

percement d'ouverture, si ce n'est avec le consentement exprès préalable et écrit du 

BAILLEUR tant en ce qui concerne la nature desdits travaux que leur montant. 

 

En cas d'autorisation, les travaux devront être soumis préalablement pour avis à l'architecte 

ou de l'homme de l'art choisi par la Communauté de Communes Bugey Sud dont les 

honoraires seront à la charge du PRENEUR. 

 



 

 
15 

Ils devront être conduits dans les règles de l'art par des entreprises qualifiées et sous le 

contrôle d'un maître d'œuvre diplômé. Les travaux touchant à la structure des locaux ou à 

des éléments d'équipement intéressant les parties communes ne pourront être menés que 

par les entreprises autorisées par le BAILLEUR  

 

Le PRENEUR s'engage, pour tous travaux de transformation ou d'amélioration qu'il 

entreprendra, à respecter et faire respecter, outre les règles de l'art, toutes normes et 

réglementations en vigueur, notamment les normes relatives à la protection de 

l'environnement et au respect du développement durable, et tous documents techniques 

relatifs à l'immeuble et aux locaux. 

 

Il s'engage à n'utiliser ou ne laisser utiliser aucun matériau susceptible de présenter un 

danger pour la santé ou la sécurité des personnes. 

 

Tous embellissements, améliorations et installations faits par le PRENEUR dans les lieux 

loués deviendront, à la fin du présent bail, la propriété du BAILLEUR sans indemnité à la 

charge de celui-ci. 

 

 

Le BAILLEUR se réserve le droit de demander, au départ du PRENEUR, le rétablissement des 

lieux dans leur état primitif aux frais du PRENEUR. A défaut d'exécution par ce dernier des 

travaux à sa charge, le BAILLEUR pourra y procéder en ses lieu et place et aux frais du 

PRENEUR après vaine mise en demeure, ou lui en imputer le coût. 

 

 

Dispositions finales 

 

 

Article 24 - Destruction des locaux loués 

 

Si les locaux loués viennent à être détruits en totalité par un événement indépendant de la 

volonté du BAILLEUR, le présent bail sera résilié de plein droit, sans indemnité. 

 

En cas de destruction partielle, le présent bail pourra être résilié sans indemnité à la 

demande de l'une ou l'autre des Parties et ce par dérogation aux dispositions de l'article 

1722 du code civil, mais sans préjudice des recours de chacune des Parties contre celle à la 

faute de qui la destruction serait imputable. 

 

 

Article 25 - Restitution des locaux 

 

Le PRENEUR devra prévenir le BAILLEUR de la date de son déménagement au plus tard un 

mois à l'avance afin de permettre au BAILLEUR de faire à l'administration fiscale les 

déclarations voulues. 

 

Il devra rendre les clés des locaux le jour de son déménagement, après avoir libéré les 

locaux de toute occupation, les avoir vidés de tout encombrement, les avoir remis en bon 

état de tous travaux et réparations à sa charge, et de les avoir complétement nettoyé. 

 

Les parties dresseront amiablement un état des lieux contradictoire lors de la restitution des 

locaux, à défaut de quoi l'état des lieux sera constaté par un Huissier de Justice à l'initiative 

de la partie la plus diligente et à frais partagés par moitié entre le BAILLEUR et le PRENEUR. 
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Article 26 - Clause résolutoire 

 

A défaut de paiement à son échéance exacte d'un seul terme de loyer ou de 

remboursements de frais, charges ou prestations qui en constituent l'accessoire, ou 

d'exécution de l'une ou l'autre des conditions du présent bail, et un mois après un 

commandement de payer ou d'exécuter, délivré par acte extrajudiciaire, resté sans effet, et 

contenant déclaration par le BAILLEUR de son intention d'user du bénéfice de la présente 

clause, le présent bail sera résilié de plein droit si bon semble au BAILLEUR, sans qu'il soit 

besoin de former une demande en justice. Dans le cas où le PRENEUR se refuserait à 

évacuer les locaux, son expulsion pourrait avoir lieu sans délai sur une simple ordonnance 

de référé rendue par le président du tribunal de grande instance compétent. 

 

Conformément à ce qui a été dit ci-dessus, à titre de dédommagement, le PRENEUR sera 

redevable envers la Communauté de Communes Bugey Sud d'une indemnité égale au loyer 

ci-après convenue au prorata du temps de son occupation irrégulière, y compris tous 

intérêts de retard, charges, taxes, frais et accessoires.  

 

En outre et sans préjudice du droit pour la Communauté de Communes Bugey Sud de 

réclamer en justice tous dommages intérêts, le PRENEUR aura à supporter tous les frais et 

honoraires de procédure et de poursuite, tous frais postaux de recommandés et autres, 

d'avocat, d'huissier et autres, même non taxables. 

 

 

Dispositions diverses 

 

 

Article 27 – Tolérances 

 

Une tolérance relative à l'application des clauses et conditions du présent bail ne pourra 

jamais, quelle qu'ait pu en être la durée ou la fréquence, être considérée comme une 

modification ou suppression de ces clauses et conditions. 

 

 

Article 28 - Confidentialité 

 

Toutes les informations, documents ou autres, transmis à la Communauté de Communes 

Bugey Sud par le PRENEUR, sont strictement confidentiels. Il appartiendra à la Communauté 

de Communes Bugey Sud de prendre toutes mesures utiles pour assurer la confidentialité 

desdites informations ou documents.  

 

La Communauté de Communes Bugey Sud veillera au respect de cette obligation de 

confidentialité par ses agents. Elle ne pourra transmettre à tout tiers quelque information ou 

document que ce soit relatif au PRENEUR que sur autorisation expresse de cette dernière. 

 

Le PRENEUR s’engage à tenir strictement confidentiels les informations, renseignements, 

documents et autres outils qui lui sont remis par la Communauté de Communes Bugey Sud 

en vertu des présentes. Elle ne les utilisera que dans la stricte mesure nécessaire à la 

réalisation de son projet d’entreprise. L’ensemble des informations, renseignements, 

documents ou autres resteront, de convention expresse, l’entière propriété de la 

Communauté de Communes Bugey Sud. 
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Article 29 - Élection de domicile 

 

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, y compris la signification de tous actes, le 

PRENEUR fait élection de domicile dans les locaux loués et le BAILLEUR en son siège social 

ou domicile. 

 

 

Annexes 
 
 

 plan(s) des locaux ; 

 état des lieux remis le jour de l’état des lieux 

 état des risques naturels, miniers et technologiques; 

 diagnostic de performance énergétique ; 

 règlement intérieur (sera remis plus tard après modification et mise à jour) 

 Liste des services du pôle entrepreneurial – HOTEL 

 

 

 

 

 

 

Fait à Belley, en deux exemplaires originaux  

 

Le ………………………………………….…. deux mille vingt-cinq (…………………………) 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la Communauté de Communes Bugey-Sud  

La Présidente, 

Pauline GODET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour  l’entreprise SAS EV4 FRANCE,   

Le président, 

Alexandre Lagrange 



de 142,70 m²

Atelier 4 Entrepôt 83,80

Bureau 22,42

WC 2,40

WC att 2,40

Mezzanine 31,68

142,70

Prix HT/m² Surface m² Total HT Total TTC Prix HT/m² Surface m² Total HT Total TTC

Loyer 5,25 142,70 749,18 899,01 63,00 142,70 8990,10 10788,12

Prov. charges 0,83 142,70 118,92 142,70 10,00 142,70 1427,00 1712,40

Forfait services 25,00 25,00 30,00 300,00 300,00 360,00

893,09 €      1 071,71 €   10 717,10 €     12860,52

11 610,19 €     13932,23

Dépôt de garantie : 2 mois de loyer TTC hors charges hors forfait services : 2 x 899,01 =  1798,02 € TTC

Document non contractuel 09/04/2025

Bail dérogatoire du 19/05/2025 au 31/12/2026  - Bâtiment LA FABRIQUE - Atelier n°7

Par Mois Par An

Communauté de communes Bugey Sud - 34 grande rue - 01300 Belley - 04 79 81 41 05 - accueil@ccbugeysud.com

Pôle entrepreneurial ACTIPOLE BUGEY SUD
Bâtiment LA TOILE

87 rue de la Picardière - 01300 VIRIGNIN

04 79 81 46 76 - economie@ccbugeysud.com

TARIFS HT - HEBERGEMENT EN HOTEL D'ENTREPRISES

EV4 France
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Nota: Faisabilité réalisée en fonction des éléments en notre possession à ce jour et sous réserve d'un relevé topographique et de bornage et des contraintes structurelles
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CONVENTION DE PARTENARIAT  

FLUX PETITS ALUMINIUMS ET SOUPLES  

DU STANDARD ALUMINIUM ISSU DE COLLECTE SEPAREE  

 
 
 
  
Entre : 
 
L’Alliance pour le Recyclage des Capsules en Aluminium, groupement d’intérêt économique au capital 
de 2.000 euros, dont le siège social est situé au 140 bis rue de Rennes – 75006 Paris, immatriculé au 
registre du Commerce et des Sociétés de Paris, sous le n° 881 189 369, représentée par Monsieur 
Yannick POTTIER, agissant au nom et pour le compte dudit groupement,  
 

  Ci-après, dénommée « l’Alliance », 
 
Et : 
 

 

…………………………………………………..………………………..……………………………… Représenté(e) par : 

…………………………………………………………………………………………………………… 

dûment habilité(e) par délibération en date du : ………………………..……………………...…, jointe au présent 

contrat, en Annexe 1. 

 

Ci-après, dénommée la « Collectivité » 
 
 
 
 
Ci-après dénommées individuellement la « Partie » et collectivement les « Parties ». 
 
 
 
PREAMBULE 
 
Nespresso France SAS (« Nespresso »), avec le concours d’industriels, opérateurs de tri ainsi que 
d’autres acteurs de la filière de recyclage comme France Aluminium Recyclage, et des personnalités 
politiques ont créé en 2009 le Club de l’Emballage Léger en Aluminium et en Acier (« CELAA »). La 
vocation du CELAA est de dialoguer avec les différentes parties prenantes afin de favoriser la collecte 
et l’intégration des petits emballages et objets métalliques au système de tri sélectif.   
 
Dans ce cadre, le CELAA a déployé et a participé au financement, depuis 2010, d’expérimentations à 
grande échelle dans des centres de tri et de valorisation. Ces établissements pilotes situés dans le Var, 
les Alpes Maritimes, les Hauts-de-Seine et le Lot ont tous été équipés d’un module de tri magnétique 
qui permet d’isoler les petits éléments contenant de l’acier et de l’aluminium. 
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Citeo/Adelphe a lancé en 2014 un Standard Expérimental relatif aux emballages et objets en aluminium 
rigides et souples issus de la collecte séparée et extraits sur refus de tri, visant à soutenir le tri et le 
recyclage des petits déchets en aluminium. Ainsi jusqu’en 2018 cette catégorie faisait partie d’un 
standard expérimental distinct du standard Aluminium issu de collecte séparée. 
Suite aux résultats concluants des expérimentations sur les centres de tri pilotes et de la pertinence 
du déploiement du Standard Expérimental sur plusieurs centres de tri du territoire, le flux des petits 
aluminiums et souples est officiellement intégré au sein du standard Aluminium issu de collecte 
séparée à partir du 1er janvier 2019. 
 
L’Alliance pour le Recyclage des Capsules en Aluminium (« L’Alliance ») a été créée par Nespresso, 
Nestlé et JDE début 2020 pour étendre la filière de recyclage initiée par Nespresso il y a 10 ans.  
Cette Alliance a pour objectif de recycler toutes les capsules de café en aluminium en développant 
d’une part de nouveaux points de collecte de capsules en aluminium, en mettant en place notamment 
plusieurs centaines de points de collecte dans différentes enseignes de grande distribution, et d’autre 
part en œuvrant à la poursuite du déploiement de la collecte de l’aluminium dans les poubelles de tri 
sélectif.  
 

Ainsi l’Alliance a notamment pour objectif de rémunérer la performance de tri des petits emballages 
et objets en aluminium des collectivités et a ainsi décidé d’apporter un soutien aux collectivités qui 
produiront de l’aluminium répondant au flux petits aluminiums et souples du standard Aluminium issu 
de collecte séparée, en complément du soutien financier apporté par Citeo/Adelphe.  
 
L’Alliance a une mission qui s’inscrit dans une démarche d’intérêt général au bénéfice du 
consommateur citoyen. Son objectif est notamment de garantir l’efficacité environnementale et 
sociale du dispositif de tri et de recyclage des petits emballages et déchets en aluminium. 
 
 
 
CECI ETANT RAPPELE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :  
 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
 
La présente convention (la présente convention et ses annexes qui ont valeur contractuelle étant ci-
après dénommées la « Convention ») a pour objet de définir les conditions et modalités de soutiens 
complémentaires apportés par l’Alliance à la Collectivité dans le cadre de la mise en œuvre de la filière 
de recyclage des petits aluminiums relative au flux petits aluminiums et souples du standard 
Aluminium issu de collecte séparée (anciennement « Standard Expérimental »). 
 
ARTICLE 2 – PERIMETRE ET PREREQUIS 
 
2.1. Le bénéfice de la présente Convention est soumis aux prérequis suivants : 
 

- La Collectivité a conclu un Contrat pour l’Action et la Performance (« CAP ») régissant les 
relations techniques et financières, entre Citeo/Adelphe et la Collectivité. 

- Les déchets issus du tri sélectif de la Collectivité sont orientés vers un centre de tri qui a mis 
en place un module de tri magnétique qui permet d’isoler les petits éléments contenant de 
l’aluminium sur la fraction des fines. Les fines sont définies comme les plus petits éléments 
triés en début de process, sur une granulométrie comprenant à minima les éléments de la 
fraction 0-40mm.  
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2.2. Pour l’application de la Convention : 
 
On entend par « flux petits aluminiums et souples » les emballages et objets métalliques non 
magnétiques souples extraits par un module de tri magnétique qui permet d’isoler les petits éléments 
contenant de l’aluminium à différentes étapes d’un procédé de tri du flux de collecte sélective, et 
notamment sur le flux de refus/fines de tri précédemment destiné à l’élimination.  
 
2.3. L’assiette de financement sera restreinte à la définition de l’Aluminium tel que défini ci-dessous : 
L’assiette de calcul prendra en compte la totalité des tonnes du flux séparé triées et recyclées. 
 
2.4. Communication 
 
L’ensemble des acteurs et membres de l’Alliance pourront communiquer sur les consignes de tri 
auprès de leurs propres clients, consommateurs, présents sur le territoire de la Collectivité. 
 
ARTICLE 3 - OBJECTIFS  
 
Cette Convention a pour objectif de : 

- Favoriser l’augmentation des performances de collecte et tri des emballages et objets en 
aluminium par les habitants sur le territoire de la Collectivité. 

- Participer au coût de collecte, tri et traitement des emballages et objets en aluminium 
(notamment aux efforts de communication sur le geste de tri). 

- Verser une dotation aux démarches volontaires des collectivités en faveur du recyclage de 
l’aluminium, en complément des soutiens financiers de Citeo/Adelphe. 

 
ARTICLE 4 – OBLIGATIONS DE LA COLLECTIVITE  
 
Pour percevoir la dotation par l’Alliance, la Collectivité s’engage à :  
 
4.1. Respecter le cahier des charges Citeo/Adelphe relatif au standard Aluminium issu de collecte 
séparée 
 
4.2. Renforcer les consignes de tri aux habitants à l’ensemble des petits emballages et objets en 
aluminium 
 
Les supports de communication de ces consignes seront déployés à minima auprès des habitants sous 
forme imprimée, sur Internet et via les Ambassadeurs du tri lorsque ces derniers existent. 
Les supports de communication devront faire mention des « capsules de café en aluminium » comme 
éléments recyclables à trier dans le bac de recyclables (ou tout autre système pour la collecte des 
recyclables).  
Les nouvelles consignes sur les petits emballages et objets en aluminium devront être intégrées sur 
tous les nouveaux supports de communication qui seront réédités après la signature de la Convention. 
Les collectivités ont la possibilité d’indiquer toutes modifications de ces supports dans le portail 
collectivité de Citeo/Adelphe. 
 
La Collectivité s’engage à fournir à l’Alliance, ou à tous représentants dument mandatés, à cet effet sur 
demande le plan de communication prévu et le calendrier provisoire associé.  
 
La mise en place d’actions d’information et de promotions à destination des habitants visés ci-dessus 
constitue une obligation essentielle à la charge de la Collectivité dans le cadre de l’exécution de la 
Convention. 
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4.3. Faire un reporting des tonnages : 
 
La Collectivité s’engage à saisir les tonnages sur le portail collectivité de Citeo/Adelphe dans le but de 
participer à l’évaluation du flux petits aluminiums et souples du standard Aluminium issu de collecte 
séparée.  
Ainsi la Collectivité déclare les performances atteintes chaque année en termes de tri et de recyclage 
de l’aluminium avec les certificats nécessaires. 
 
Par mesure de simplification administrative, l’Alliance s’est rapprochée de Citeo/Adelphe afin de 
faciliter les modalités de déclarations de ces données. 
Les tonnes d'aluminiums conformes au flux petits aluminiums et souples du standard Aluminium issu 
de collecte séparée, étant déclarées par la Collectivité en ligne à Citeo/Adelphe, il est convenu que 
Citeo/Adelphe communiquera à l’Alliance les tonnages annuels validés pour calculer le soutien du flux 
petits aluminiums et souples du standard Aluminium issu de collecte séparée, également désignés 
dans la présente convention « Performances ». 
 
Par la signature de la présente Convention, la Collectivité donne son accord exprès à la communication 
par Citeo/Adelphe à l’Alliance des Performances la concernant pour la durée de la Convention.  
 
 
4.4 Faire un suivi du flux des petits aluminiums et souples 
 
La Collectivité s’engage à fournir à l’Alliance, ou à tous représentants dûment mandatés à cet effet, via 
le centre de tri qui traite ses déchets de collecte sélective si nécessaire, les résultats de caractérisations 
effectuées à une fréquence d’une fois par trimestre sur la base des grilles de caractérisations fournies 
à cet effet : 

- Sur le gisement de petits aluminiums et souples et du gisement de capsules en aluminium 
entrant en centre de tri. A noter que, dans le cas où le centre de tri serait dans l’impossibilité 
de cribler le flux entrant pour effectuer la caractérisation sur l’équivalent des fines, une option 
simplifiée lui sera proposée. 

- Sur le gisement de capsules en aluminium présent dans le flux petits aluminiums et souples 
du standard Aluminium issu de collecte séparée avant sa mise en balle. 

 
La Collectivité fournira, sur demande de l’Alliance ou de tous représentants dument mandatés à cet 
effet, les justificatifs prouvant que ces caractérisations sont prévues dans le marché de tri liant la 
Collectivité au centre de tri qui traite ses déchets, ou qu’une demande écrite a été faite au centre de 
tri.  
 
Dans le cas où la Collectivité ne fournirait pas ces résultats de caractérisations, l’Alliance se réserve le 
droit de suspendre le versement des soutiens. 
 
La Collectivité s’engage à fournir l’Alliance, ou à tous représentants dûment mandatés à cet effet, via 
le centre de tri qui traite ses déchets de collecte sélective si nécessaire, les résultats de test de 
performance de captage des capsules de café en aluminium, à une fréquence minimum d’une (1) fois 
par an.  
 
La Collectivité fera ses meilleurs efforts pour atteindre un taux de captage des capsules de café en 
aluminium supérieur à 65%.  
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4.5. Diriger le flux de petits aluminiums et souples vers une filière de recyclage par pyrolyse  
 
La Collectivité s’engage à diriger le flux petits aluminiums et souples du standard Aluminium issu de 
collecte séparée vers une unité de pyrolyse conforme aux réglementations en vigueur, afin de garantir 
la bonne valorisation de ces déchets. 
La Collectivité fournira sur demande de l’Alliance ou à tous représentants dument mandatés à cet effet 
des justificatifs sur l’exutoire final.  
 
ARTICLE 5 - AUDIT 
 
Afin de contrôler la quantité et la qualité des matériaux triés, objet de la dotation versée par l’Alliance, 
cette dernière pourra faire réaliser régulièrement et à ses frais des audits sur site.  
Ils pourront être effectués, au choix de l’Alliance, soit par l’Alliance (ou un de ses représentants dument 
mandaté à cet effet) soit par un auditeur tiers. 
La non-exécution d’un plan d’action défini suite à un audit pourra donner lieu à la révision de la 
dotation définie en article 6.1 et/ou à résiliation de la présente Convention conformément à l’article 
11 des présentes. 
 
Dans tous les cas, la Collectivité demeure seule et entièrement responsable de la mise en œuvre du 
flux petits aluminiums et souples du standard Aluminium issu de collecte séparée vis-à-vis de 
Citeo/Adelphe. 
 
ARTICLE 6 - IDENTIFICATION D’INTERLOCUTEURS PRIVILEGIES 
 
Pour le suivi de la présente Convention, chaque Partie désigne un responsable ; ils seront les 
correspondants privilégiés l’un de l’autre. 
 
Pour l’Alliance :  
Nom, Prénom :   Léo Escourrou 
Fonction :   Gestionnaire de l’Alliance 
Adresse postale :  140 bis rue de Rennes 75006 Paris 
Adresse électronique :  gestion@recyclage-capsules.com  
 
Pour la Collectivité :  
Nom, Prénom : 
Fonction : 
Adresse postale : 
Téléphone : 
Adresse électronique : 
 
Cette liste est susceptible d’évoluer au cours du Contrat. La liste mise à jour deviendra effective au 
titre du Contrat dans les cinq (5) jours suivant sa communication à l’autre Partie. 
 
ARTICLE 7 – CONDITIONS FINANCIERES – MODALITES DE VERSEMENT 
 
7.1. Dotation 
 
Les tonnes d'aluminium du flux petits aluminiums et souples du standard Aluminium issu de collecte 
séparée qui auront été prises en compte dans le calcul du soutien versé par Citeo/Adelphe (désignées 
également Performances) feront l’objet d’une dotation complémentaire. 
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Cette dotation s’élève à trois cents euros (300 €) par tonne recyclée et soutenue financièrement par 
Citeo/Adelphe conformément au flux petits aluminiums et souples du standard Aluminium issu de 
collecte séparée. Cette dotation sera appliquée sur l’assiette définie en article 2.3 ci-dessus. 
 
7.2 Conditions au versement des dotations 

 
La dotation est due à la Collectivité sous réserve : 

- De l’extraction des éléments composant le flux des petits aluminiums et souples, sur la ligne 
des fines (définies ici comme les plus petits éléments triés en début de process, sur une 
granulométrie comprenant à minima les éléments de la fraction 0-40mm). 

- De l’application des obligations de la Collectivité visées à l’article 4 ci-dessus. 
- De la transmission à Citeo/Adelphe des Performances obtenues dans le cadre au flux petits 

aluminiums et souples du standard Aluminium issu de collecte séparée. 
 

A défaut de respecter ces conditions, la Collectivité ne pourra pas prétendre à la dotation et l’Alliance 
pourra à sa discrétion, résilier la présente Convention conformément à l’Article 11 ci-dessous. 
 

7.3. Modalité de versement des dotations – Mandat de facturation 
 
Les Parties conviennent de mettre en place un mandat de facturation. 
Ainsi, la Collectivité confère à l’Alliance le mandat de facturer en son nom et pour son compte les 
factures dues au titre des dotations. 
L’Alliance reçoit donc par les présentes le mandat d’émettre en son nom et pour son compte une 
facture annuelle et correspondant au montant du soutien calculé en fonction des informations 
transmises par Citeo/Adelphe généralement entre avril et juin de l’année N+1.  
 
Cette facture comportera le numéro de TVA intracommunautaire de la Collectivité et la mention 
« facturation pour compte de … » ainsi établi, et reprendra les tonnages pour lesquels une dotation 
est facturée en précisant la période sur laquelle porte la dotation. 
La facturation afférente aux dotations mentionnées sur la facture sera considérée comme 
matériellement émise au nom et pour le compte de la Collectivité par l’Alliance, par la transmission de 
ladite facture. 
La Collectivité conserve l’entière responsabilité de ses obligations en matière de facturation et ses 
conséquences au regard de la T.V.A. ; notamment la Collectivité s’engage à verser au Trésor la T.V.A. 
mentionnée sur les factures établies pour son compte et à signaler à l’Alliance mandataire toutes 
modifications dans les mentions concernant son identification. 
 
La Collectivité accepte la facturation qui sera émise par l’Alliance telle que précitée, étant précisé que 
dans les 15 jours suivants la réception de la facture, la Collectivité pourra communiquer à l’Alliance, 
qui l'accepte : 

- les références des dossiers/tonnages pour lesquels l’Alliance devra établir au cours du mois 
suivant une facturation complémentaire ou rectificative ; 
- toute anomalie constatée sur la facture. 

 
 
L’Alliance assurant l’archivage des factures émises pour compte de la Collectivité, s’engage à adresser 
à première demande de celle-ci, tout duplicata desdites factures, dans un délai raisonnable permettant 
leur mise à disposition auprès d’autorités compétentes (15 jours à 3 semaines). 
 
Un virement sera ensuite effectué par l’Alliance dans les 3 mois suivant l’émission de ladite facture.  

A cet effet, un relevé d’identité bancaire est à joindre en Annexe 2. 
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Dans le cas où la Collectivité n’accepterait par le virement dans un délai de 1 an à compter de la date 
de facturation, l’Alliance ne sera plus dans l’obligation effectuer le versement. 
 
Si aucun tonnage n’a été renseigné par la Collectivité dans le portail collectivité de Citeo/Adelphe, 
l’envoi de la facture ne sera effectué qu’au 4e trimestre de l’année N+1, après vérifications des 
tonnages par Citeo/Adelphe. 
Dans tous les cas, si la Collectivité n’a renseigné aucune donnée et/ou Citeo/Adelphe n’a aucune 
donnée à transmettre à l’Alliance avant le 31/12 N+1, aucune facture ne sera émise par l’Alliance et 
les dotations associées aux éventuels tonnages collectés au titre de l’année N ne seront pas dues ni 
versées par l’Alliance. 
De même, si la Collectivité n’a pas signé la convention avec l’Alliance avant le 31/12 N+2, aucune 
facture ne sera émise par l’Alliance et les dotations associées aux éventuels tonnages collectés au titre 
de l’année N ne seront pas dues ni versées par l’Alliance. 
 
La Collectivité pourra contester la facture émise en son nom par l’Alliance pendant les 2 années civiles 
suivant l’année N au cours de laquelle la Collectivité a collecté les petits aluminiums et souples. 
 
ARTICLE 8 – COLLABORATION DES PARTIES 
 
Les Parties s’engagent à collaborer ensemble de bonne foi en vue de la réalisation de la Convention. 
 
La Collectivité, tout au long de la collaboration, est invitée à formuler des suggestions, commentaires, 
ou propositions qui peuvent contribuer à améliorer l'efficacité de la filière pour le flux petits 
aluminiums et souples du standard Aluminium issu de collecte séparée.  
 
ARTICLE 9 – RESPONSABILITE 
 
9.1. Les Parties sont tenues au strict respect des lois et des réglementations en vigueur  
 
A ce titre, elles s'engagent à ne soumettre à l'autre Partie aucune proposition qui serait contraire à ces 
textes et devront donc pour la réalisation de leurs engagements s'assurer de la conformité de leurs 
propositions avec les lois et règlements applicables. 
 
Les Parties doivent déployer tous les soins et la diligence nécessaires au respect de leurs obligations 
afin de contribuer à la réussite de la Convention. Les Parties assumeront la responsabilité de la 
réalisation, de la qualité et du contrôle du respect de leurs obligations respectives. Elles garantissent 
la bonne fin de l'exécution de la Convention. 
 
Les Parties assument donc l'entière responsabilité de la mise en œuvre de leurs obligations respectives. 
 
Dans ce cadre, chaque Partie garantit l'autre Partie de tout recours de tiers y afférent. 
 
9.2. La participation de l’Alliance  
 
La participation de l’Alliance dans le cadre flux petits aluminiums et souples du standard Aluminium 
issu de collecte séparée est limitée au soutien financier (précisé à l’article 7.1 de la Convention) et au 
contrôle de la qualité des matériaux triés, objet de la dotation versée par l’Alliance (précisé à 
l’article 5 de la Convention). Le fait pour l’Alliance de verser une dotation sur les tonnes recyclées dans 
le cadre du flux petits aluminiums et souples du standard Aluminium issu de collecte séparée ne peut 
en aucun cas impliquer de responsabilité quelle qu'elle soit dans la mise en œuvre de la filière.  
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La Collectivité demeure seule et entièrement responsable de l’exécution de la Convention à l’égard de 
l’Alliance. 
 
ARTICLE 10 – TRANSMISSION-UTILISATION ET CONFIDENTIALITE DES DONNEES 
 
10.1. La Collectivité s’engage à transmettre à l’Alliance l’ensemble des informations nécessaires aux 
fins d’exécution de la Convention, conformément aux stipulations de celle-ci.  
 
Dans un souci de simplification et sauf avis contraire de la Collectivité notifié par écrit à l’Alliance, le 
centre de tri avec lequel cette dernière aura conclu un accord pourra adresser directement à l’Alliance 
tous documents et/ou informations nécessaires aux fins de finalisation et/ou d’exécution de la 
Convention.  
 
Le cas échéant, la Collectivité s’engage, dans le cadre du contrat la liant au centre de tri, à répercuter 
l’ensemble des obligations relatives à la transmission des informations prévues par la Convention, sans 
que cela ne soit de nature à exonérer la Collectivité de ses obligations à l’égard de l’Alliance. 
 
10.2 Confidentialité des informations  
 
Toutes les données et informations spécifiques de l’une des Parties qui auront été transmises à l’autre 
pour l’application de la Convention sont confidentielles. 
 
10.3 Exploitation des données 
 
La Collectivité autorise, en tout état de cause, l’Alliance à exploiter les données de performances 
obtenues à des fins statistiques dans les conditions définies ci-après.  
 
L’Alliance peut utiliser librement les données agrégées mais également les données individuelles / sans 
mention du nom de la Collectivité / dans le cadre de la promotion du flux petits aluminiums et souples 
du standard Aluminium issu de collecte séparée. 
 
10.4 Durée d’exploitation des données  
 
La présente clause relative à l’utilisation des données et informations spécifiques de la Collectivité est 
applicable pendant toute la durée de la Convention ainsi que postérieurement, après la fin de celle-ci 
pour quelque cause que ce soit, pour une durée de cinq (5) ans.  
 
10.5 Protection des données 
 
Les termes tels que : Données à caractère personnel, Responsable du Traitement, Traitement, Sous-
Traitant, Violation de Données, Autorité de Contrôle Concernée, et plus généralement, l’ensemble des 
termes en lien avec la réglementation portant sur la protection des Données à caractère personnel ont 
le sens qui leur est donné dans le Règlement général sur la protection des données 2016/679 (ci-après 
le « RGPD »). 
 
Les Parties reconnaissent et conviennent que, par principe, elles agissent, individuellement et 
séparément, en qualité de Responsables de Traitement des Données qu’elles mettent respectivement 
en œuvre dans le cadre de l’exécution du Contrat. A ce titre, les Parties ne pourront en aucun cas être 
qualifiées de Responsables de Traitement conjoints ou de Sous-Traitants pour les Traitements réalisés 
dans ce cadre. 
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Chaque Partie déclare par ailleurs que l’utilisation et le Traitement des Données à caractère personnel 
qu’elle collecte dans le cadre du Contrat s’opèrent conformément aux exigences du Règlement général 
sur la protection des Données 2016/679 et de toutes les lois ou réglementations ratifiant, transposant 
ou complétant le RGPD, ainsi que de toutes les lignes directrices, recommandations ou codes de 
bonnes pratiques émis par les autorités de protection des données (ci-après la « Législation sur la 
protection des Données à caractère personnel »).  
 
Chaque Partie s’engage en particulier à tenir l’autre Partie indemne de toute action, contestation, 
réclamation ou plainte d’un quelconque tiers, ainsi que de toute sanction ou condamnation d’une 
quelconque autorité ou juridiction, qui aurait pour origine, cause ou fondement un manquement de la 
part de la première Partie à ses obligations relatives aux Traitements qu’elle réalise pour son propre 
compte dans le cadre du présent Contrat. 
 
En tout état de cause, les Parties coopéreront de bonne foi et, en particulier, s’engagent à transmettre 
toute demande d’exercice de droits qu’elles recevront mais qui serait destinée à l’autre Partie, dans 
les plus brefs délais et au plus tard sous une semaine.  
 
Aux fins de l’exécution du présent Contrat, la Collectivité collecte et traite des Données à caractère 
personnel concernant les salariés et représentants de l’ALLIANCE. Il en va de même pour l’ALLIANCE 
qui collecte et traite des Données à caractère personnel concernant les salariés et représentants De la 
Collectivité.  
La finalité de ces traitements respectifs est la gestion de la relation commerciale entre les Parties (en 
particulier, la gestion du Contrat, des commandes, des factures, de la comptabilité et, plus 
généralement de la relation contractuelle).  
 
Conformément à la Législation en vigueur sur la protection des Données à caractère personnel, les 
salariés et représentants de la Collectivité et de l’ALLIANCE ont un droit d’accès aux données, de 
rectification ou d’effacement des données, de limitation du traitement et d’opposition au traitement.  
Pour exercer ces droits, la Collectivité et/ou ses salariés et représentants peuvent envoyer une 
demande au délégué à la protection des données à l’adresse suivante : gestion@recyclage-
capsules.com 
 
ARTICLE 11 – DUREE DE LA CONVENTION - RESILIATION  
 
11.1. Durée de la Convention 
 
La Convention entre en vigueur au 1er janvier 2025 et est conclue jusqu’au 31 décembre 2026. 
 
11.2. Résiliation 
 
11.2.1. La Convention pourra être résiliée en cas de manquement de l'une des Parties à ses obligations 
contractuelles, dans un délai de trente (30) jours calendaires à compter de la réception par l'autre 
Partie d'une mise en demeure par lettre recommandée demeurée sans effet, caractérisant le ou les 
manquements reprochés. La Convention sera dès lors réputée résiliée le 31ème jour calendaire, sans 
préavis ni formalité judiciaire. 
 
11.2.2. La Convention prendra fin, automatiquement et de plein droit, avant son terme dans le cas où 
l'agrément de Citeo/Adelphe lui serait retiré, sans que la Collectivité ne puisse prétendre à aucun droit 
à ce titre. 
 
11.2.3. La Convention prendra fin, automatiquement et de plein droit, avant son terme en cas de 
résiliation pour quelque motif que ce soit du CAP signés entre la Collectivité et Citeo/Adelphe. 
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11.2.4. Si l’une des Parties tarde à mettre en œuvre la résiliation de la Convention par suite d'un 
manquement de la Partie défaillante à tout ou partie de ses obligations, ce retard ne signifiera en 
aucune manière renoncement à ses droits. 
 
11.2.5 La Convention prendra fin, automatiquement et de plein droit, avant son terme dans le cas où 
la Collectivité ne dirige plus ses déchets issus de la collecte sélective vers un centre de tri qui a mis en 
place un module de tri magnétique qui permet d’isoler les petits éléments contenant de l’acier et de 
l’aluminium sur la fraction des fines. Les fines sont définies ici comme les plus petits éléments triés en 
début de process, sur une granulométrie comprise à minima les éléments de la fraction 0-40mm. 
 
Le droit de demander la résiliation de la Convention ne se substitue pas aux autres droits et recours 
dont disposent les Parties et notamment ceux de demander réparation. 
 
11.2.6. La Convention prendra fin, automatiquement et de plein droit, avant son terme dans 
l’hypothèse d’une modification législative rendant l’exécution du Contrat inutile et notamment une 
évolution de la qualification réglementaire de la capsule de café comme un emballage ménager 
relevant du principe de responsabilité élargie du producteur tel que défini par l’article L541-10-1 du 
Code de l’environnement. 
 
 
ARTICLE 12 – CARACTERE PERSONNEL DU CONTRAT 
 
La Convention a été conclue avec la Collectivité en fonction de sa qualité et en raison de l’existence du 
CAP signé entre la Collectivité et Citeo/Adelphe.  
 
La Convention ne pourra donc être cédée en tout ou partie par la Collectivité.  
 
 
ARTICLE 13 – SIGNATURE ELECTRONIQUE DU CONTRAT 
 
La Collectivité et l’Alliance reconnaissent que la signature électronique constitue une modalité de 
conclusion et de formation valide du contrat. 
 
 
ARTICLE 14 – FORCE MAJEURE 
 
Aucune des Parties ne pourra être tenue responsable d'un manquement quelconque à ses obligations 
contractuelles qui serait dû à un événement de force majeure. 
 
Seront considérés comme cas de force majeure les événements présentant les caractéristiques 
d’extériorité, d’irrésistibilité et d’imprévisibilité, habituellement reconnus par les lois et tribunaux. 
 
De condition expresse, auront les mêmes conséquences que les cas de force majeure ou cas fortuits 
reconnus par la jurisprudence des Cours et des Tribunaux français : le tremblement de terre, l’incendie 
et l’inondation, l’épidémie, les catastrophes naturelles, actes de guerre et de terrorisme… affectant 
l’exécution de la Convention. 
 
En cas de force majeure, la Partie victime ne pourra être autorisée à suspendre temporairement 
l'exécution de ses obligations et ne sera exonérée de sa responsabilité que sous réserve d’en avertir 
l'autre Partie, par lettre recommandée avec accusé de réception dans un délai maximum de 8 (huit) 
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jours suivant la survenance du cas de force majeure considéré. Les Parties s'efforceront alors de 
prendre toutes les mesures propres à pallier les conséquences de cet événement de force majeure. 
 
Toute suspension dans l'exécution des obligations de la Convention pour cas de force majeure devra 
être limitée à la durée effective de l'empêchement en question. Toutefois, en cas de persistance de 
l'événement de force majeure au-delà d'un (1) mois et à défaut d’accord entre les Parties sur les 
modalités de poursuite de la Convention, la Convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou 
l’autre des Parties. La date de résiliation sera celle de la réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception notifiant ladite résiliation. 
 
En cas de résiliation due à un cas de force majeure, aucune indemnité ne sera versée par une Partie à 
l’autre. 
 
ARTICLE 15 - LITIGES 
 
Le présent Contrat est régi par la loi française. 
 
Les Parties s’efforceront de régler à l’amiable tout litige qui surviendrait en raison de l’exécution de la 
Convention.  
 
Au cas où un règlement à l’amiable ne pourrait être atteint dans le mois qui suit la demande écrite de 
la Partie la plus diligente, le différend sera alors soumis à la compétence exclusive des tribunaux de 
Paris. 
 
ARTICLE 16 – SIGNATURE ELECTRONIQUE 
 
Chacune des Parties reconnait avoir reçu et signé le Contrat sous format électronique. Il appartiendra 
à chaque partie d’en conserver une copie.  
 
ARTICLE 17 - DIVERS 
 
Les stipulations de la Convention formalisent l’intégralité de l’accord entre les Parties quant à 
l’exécution du partenariat. En conséquence, ces stipulations annulent et remplacent les éventuelles 
stipulations contenues dans tout autre document, correspondance ou communication écrite, 
échangés entre les Parties avant la signature de la Convention et relatives à son objet. 
 
Toutes les clauses de la Convention sont distinctes. Si une clause quelconque est déclarée nulle ou 
illégale, toutes les autres clauses demeureront valides et continueront de lier les Parties, sauf à ce que 
l'annulation de ladite clause modifie l'économie des présentes. 
 
Le fait pour l'une ou l'autre des Parties de ne pas invoquer à l'encontre de l'autre, l'une quelconque 
des stipulations de la Convention, ne saurait être interprété comme emportant renonciation à 
l'invoquer ou à en bénéficier ultérieurement. 
 
Au cas où les Parties décideraient d’un commun accord, au cours de l’exécution de la Convention, d’en 
modifier le contenu ou le déroulement, elles conviennent d’ores et déjà que ces modifications devront 
faire l’objet, avant toute exécution, d’un avenant signé des Parties. 
 
Les documents ci-après annexés font partie intégrante de la Convention :  
Annexe 1 - Délégation du pouvoir par délibération 
Annexe 2 - RIB de la Collectivité  
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Elles conservent néanmoins un caractère supplétif et ne s’appliquent que dans la mesure où elles ne 
contredisent pas les termes de la Convention.  
 
 
Signé électroniquement 
 
 
Pour l’Alliance 
 
 
 
Monsieur Yannick POTTIER 
Président 

Pour la Collectivité 
 
 
 
……… 
……… 
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CONVENTION FINANCIERE ET ADMINISTRATIVE POUR LA 

REALISATION D’UNE ETUDE HYDRAULIQUE SUR UNE SECTION DU 
SERAN 

 

 
 

 

Entre : 

La communauté de communes Bugey Sud, représentée par sa Présidente, Pauline GODET, 
Présidente, dument habilitée à l’effet des présentes par délibération du Conseil 
Communautaire en date du 00 mois 2025, 

Et : 

 
Le département de l’Ain, représentée par son Président, Jean DEGUERRY, dument habilitée à 
l’effet des présentes par délibération du Conseil municipal en date du 00 mois 2025, 
 
 
Préambule : 

Dans le cadre de la gestion des risques d’inondation et de l’amélioration de la sécurité des 

infrastructures routières, la Communauté de Communes Bugey Sud entreprend l’extension 

du modèle hydraulique du Séran, avec pilotage technique du service GEMAPI. Cette étude 

vise notamment à explorer des pistes d’amélioration pour réduire l’inondabilité de la RD37 

et de la route communale d’accès au village d’Aignoz. 

Le financement de cette étude sera partagé entre la Communauté de Communes et le 

Département, selon les modalités définies ci-après. 
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Article 1 - Objet 

La présente convention a pour objet de définir les modalités financières et administratives 
du cofinancement de l’étude, confiée à l’entreprise Surface Libre. 

Article 2 - Montant de l’opération et répartition financière 

Le montant total du marché s’élève à 24 800 € HT. 

Le financement est réparti comme suit : 
− 60 % à la charge de la Communauté de Communes Bugey Sud, 
− 40 % à la charge du Conseil Départemental de l'Ain. 

Article 3 - Modalités de versement de la participation financière 

Le Département versera sa participation financière à la Communauté de Communes Bugey 
Sud après réception et validation des justificatifs de dépenses liés à l’étude. 

La Communauté de Communes s’engage à transmettre au Département les pièces 
justificatives suivantes : 

− Le devis et le marché signé avec le prestataire, 
− Les factures acquittées, 
− Un rapport d’exécution détaillant les prestations réalisées. 

Le paiement sera effectué en une seule fois après réception et validation des documents. 

Article 4 - Suivi et coordination 

Un comité de suivi composé de représentants de la Communauté de Communes et du 
Département sera constitué pour assurer le bon déroulement de l’étude et la bonne 
utilisation des fonds. 

Article 5 - Durée de la convention 

La présente convention prend effet à la date de sa signature et reste en vigueur jusqu’à la 
réalisation complète de l’étude et au versement des financements. 

Article 6 - Litiges 

En cas de litige relatif à l’application ou l’interprétation de la présente convention, les parties 
s’efforceront de trouver une solution amiable. À défaut, le litige sera porté devant le tribunal 
administratif compétent. 

 

Fait à                       le 

 

Pour la Communauté des Communes 
Bugey Sud 

La Présidente, Pauline GODET  

 

 

 

Pour le Département de l’Ain 
 

Le Président, Jean DEGUERRY,  
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